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II. 

Cl-

ip dis qu'il faut que vous ayez été mordus du chien de 

la égomanie. Sans cela, qui vous forçait de nous jeter à 

k ête une loi de plus, une loi inopportune ? Sommes-

nous sous la Restauration, où on lançait à la tribune de ru-

des ohilippîques contre le Conseil d'État ; où l'on écrivait 

de «ro« livres contre sa j uridiction ; où, de la haine de 

Quelques décisions qui touchaient à l'épiderme électo-

ral des Chambres, on en était arrivé, malgré les textes 

les plus formels, jusqu'à lui contester sa conslitutionnalité; 

où 1 on eût dit que le Conseil d'Etat était une espèce de 

monstre administratif dont le visage et les allures faisaient 

peur à la sérénité de notre régime représentatif ; eù on 

l'eût volontiers plongé dans le néant? 

Les t/aces visibles de cette sombre défiance qu'on eut 

alors du Conseil d'État se montrent encore dans les pre-

mières lois de la révolution de juillet (2). 

Peu à peu l'on revint de cette grande frayeur (3), et 

si bien que le budget du ministère de la justice (4j Coule 

sans que l'on souffle mot. 

Dans ce calme plat de l'opinion, je cherche au moins 

uns raison, uii prétexte tant soit peu spécieux, pour tou-

cher à cette matière. Est-ce que les parties se plai-

gnent, comme jadis, de la juridiction du Conseil d'État? 

Est-ce qu'il y a dans sa procédure quelque profonde lacune 

à combler ? Ést-ce qu'il est nécessaire de détacher quelques 

attributions de sa législation ou de sa jurisprudence? Est-

c« que le Conseil d'Etat fait obstacle à la marche du gou-

vernement? Est-ce qu'il a fallu répondre par des contre-

propositions ministérielles, à des propositions d'initiative 

La légomanie, cette maladie de l'espèce chambrière 

qu'on gagne en entrant dans le Palais-Bourbon, les a pris 

à la gorge, nos ministres. Allons, puisque vous n'y tenez 

plus, puisque vous en mourez, donnez-nous la donc vite 
voire loi ! 

0 la belle grande loi ! et que vous l'avez bien divisée, 

ainsi que tout beau grand sermon, en trois points, sa-

voir : la composition du personnel, les attributions de la 
matière, et les voies de procédure. 

Vous vous êtes d'abord demandé si ce serait le Garde-

des-sceaux qui présiderait, ou un autre ministre? si, aux 

hommes du dedans, qu'on appelle conseillers d'Etat en 

service ordinaire, on adjoindrait des hommes du dehors, 

qu'on appelle conseillers d'Etat en service extraordinaire ? 

s'il y aurait des maîtres des requêtes sous les deux sub-

stances? si l'on garderait au service de l'Hôtel, d'autres 

serviteurs de jeune âge, sous le nom d'auditeurs ? si, à 

coté des onéraires, il y aurait des honoraires et des gra-

tuits? des catégories d'aptitude, et lesquelles? De chaque 
«pece, et combien ? 

Il me semble, Ministres, que puisque vous vous êtes 

donne la peine de vous adresser ces questions à vous-mê-

mes, vous auriez pu aussi vous en donner la réponse et la 

garder pour vous, sans interroger la Chambre. 

il est vrai que si vous n'aviez pas voulu que la Cham 

ore entrât et s'étendît compendieusement dans les circon-

pas trop ce que nous gagnerions à avoir des expéditionnai-

res inamovibles, sous des ministres amovibles. Nous vou-

lons avec la Charte, que ceux-ci soient responsables, et 

no:!- voulons avec la raison que, pour être sérieusement 

responsables, :!;• irrrt les coudées larges et qu'ils puis-

sent se mouvoir avec aisance dans le cercle de leur 

action. En Prusse, puisqu'on en parle, la loi prend des 

précautions contre l'arbitraire d'un ministère irresponsa-

ble. En France, la même loi violerait la prérogative des 

ministres responsables, prérogative qui n'est un droit que 

parce qu'elle est un devoir (1). 

Je ne sais pas, du reste, si en Prusse, comme ici, les 

ministres s'attaquent eux-mêmes et conspirent à l'envi con-

tre leur prérogative; mais je doute foi t que pour la compo-

sition du Conseil d'Etat de Prusse on ait jamais établi une 

série de conditions aussi parfaitement irrationnelles que 

celles du Conseil d'Etat de France. Les voici ; qu'on en 

juge : 

On peut être, chez nous, conseiller en service ordinaire, 

c'est-à-dire qu'on peut travailler chaque jour aux grandes 

affaires du pays, qu'on peut expédier la justice administra-

tive, et qu'on peut recevoir 12,000 francs d'appointemens, 

sans autre condition que celle d'avoir trente ans. Mais pour 

être conseiller en service extraordinaire, c'est-à-dire pour 

siéger au Conseil une fois par semaine, pour ne pas juger 

une seule affaire contentieuse, et pour n'être pas payé du 

tout, il faut être digne. On est digne, lorsqu'on se rencon-

tre dans l'une des quinze catégories dont l'article 10 du 

projst nous déploie la fastueuse nomenclature (2). 

J'appuie, car c'est trop curieux, sur cette gradation sy-

métrique et judicieuse aes garanties d'aptitude! 

Pour ouïr simplement les délibérations du Conseil 

d'Etat, comme auditeur de dernière classe, assis et relégué 

sur le rang des troisièmes chaises, il faut être docteur. 

Pour siéger gratis, sur convocation spéciale, les jours de 

séance administrative, il faut être pair de France, député, 

sous-secrétaire d'Etat, premier président, général d'armée. 

Pour délibérer tous les jours, sur toutes les matières, 

pour juger toutes les affaires contentieuses, et pour émar-

ger, par douzièmes, la feuille de caisse, il suffit d'avoir 

trente ans. 

Ainsi les élèves, les apprentis, les commençans, de-

vront être docteurs, et les professeurs n'auront pas même 

besoin d'être bacheliers ! 

Ne voyez-vous pas que l'on est assez savant, assez ba-

chelier, assez docteur même, lorsqu'on a trente ans? — 

Pourquoi donc trente ans ? — Parce qu'à cet âge on est 

député. 

Ne voyez-vous pas non plus que si l'on pouvait être 

député à vingt-cinq ans, ou même à vingt ans, l'on au-

rait mis dans la loi. au'on neut, être conseiller d'^at à 
non pour vous imaginer qu on ait voulu, en portant a 30 

le nombre des conseillers d'Etat, et à pareil nombre celui 

des maîtres des requêtes, se ménager des créatures hors 

Chambre, et surtout en Chambre? Comment! cela se 

pourrait voir, et cela se serait vu? Comment! cela expli-

querait pourquoi, de simple député on peut, d'emblée, 

entrer au Conseil, pourvu qu'on ait trente ans? Com-

ment ! vous seriez assez de l'opposition, je vous le répète, 

pour vous laisser persuader que tous les députés ont né-

cessairement trente ans, et que tous les députés désirent 
être conseillers d'Etat ? 

— Moi, je ne dis pas que tous les députés puissent être 

conseillers d'Etat, ce qui n'est pas la rnêm6 chose que de le 

désirer, puisqu'il y a 459 députés, tandis qu'il n'y a que 

30 places de conseillers d'Etat portant salaire*. J'avoue-

rai même que, si tous les députés, ou à peu près, désirent 

être conseillers d'Etat, portant salaire, tous les conseil-

lers, ou à peu près, par compensation sans doute, dési-

rent être députés. En sorte que, conseillers et députés s'en-

tr'aidant, déjà un peu plus de moitié du Conseil d'Etat siège 

aux deux Chambres, pendant six mois (3). 
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(1) Autre et nouvelle manie de vouloir imiter les aristo-
craties étagées de l'Allemagne, ses majors et ses conseillers 
auliques, ses plumets et ses plumitifs! Les Prussiens et les 
Autrichiens, les Ilambourgeois et les Cobourgeois seraient 
bien heureux d'avoir nos institutions libres et notre admi-
nistration centralisée, et nous n'avons, d'aucune manière, 
rien à leur envier ni rien à leur prendre. 

Il y aurait quelque chose de plus simple encore à proposer 
à nos envahisseurs de Chambre, c'est de supprimer net l'arti-
cle 3 de la Charte sur l'admissibilité de tous les Français aux 
emplois publics, et l 'art. 13 sur la responsabilité des minis-
tres. Ce n'est pas là une proposition entortillée; elle va droit 
au but, et alors nous serions tout à fait à l'unisson de la 
Prusse. 

On a déjà mis les étoiles nébuleuses de l'Allemagne dans 
le ciel de notre littérature et de notre philosophie. On veut 
maintenant nous énerver notre administration avec une pro-
position tout à la fois contraire, comme je le ferai voir en 
temps et lieu, à l'économie du budget, à la bonne expédition 
des affaires, à la subordination hiérarchique des pouvoirs, à 
la distinction fondamentale du jugement et de l'action, au 
génie de notre société française, à la loi du progrès, aux 
besoins de la centralisation et à la force du gouvernement. 
Je ne disconviens pas cependant qu'une pareille proposition 
ne puisse aller aux mandarins de la petite bourgeoisie, et je 
l'accepterais volontiers, si j'étais Chinois. 

(2) Art. 10. Nul ne peut être nommé conseiller d'Etat en 
service extraordinaire, s'il n'est : 

Pair de France, — député, — sous-secrétaire d'Etat ou se-
crétaire-général d'un ministère, — membre de la Cour de cas-
sation, — premier président ou procureur-général, — conseil-
ler maître de la Cour des comptes, — membre du conseil royal 
de l'instruction publique,— officier-général de l'armée de terre 
ou de l'armée de mer, — premier président ou procureur-gé 
néral de la Cour royale de Paris, — directeur-général ou di-
recteur, — président de conseil d'administration dans un dé 
partement ministériel, — préfet de la Seine, — préfet de po-
lice, — membre titulaire de l'Institut, — membre du conseil 
d'amirauté, — inspecteur-général des ponts-et-chaussées et 
des mines, — membre du conseil supérieur du commerce, 

Cette belle nomenclature, n'est pas de l'invention du gou-
vernement; elle est du fait de la Conuj^iitSjU^qui n'a pas laissé 
échapper une seule occasion (il l^tluTrpa*e cette justice) 
de courirsus aux ministres, eyde leur w-aidre.-Wit ce qu'elle 
pouvait leur prendre, eux y aidant de leur iriie\x. 

(3) Dix-huit conseillers d'EJtat salariés, sur traite. Suppo-
sez i[ue les douze autreâ conseillers d'Etat soieét/ nommés à 
leur tour pairs ou députés, vkitk tout à coup la salle déserte, 

Vous me demanderez peut-être, pur quel merveilleux 

don de l'ubiquité, on se peut trouver à la fois et à la mê-

me heure, au palais Bourbon et au palais d'Orsay ? C'est 

là le secret du métier. , 
Du temps que j'étais au Conseil d'Etat, j'allais au co-

mité du contentieux les mardi et vendredi, de dix heures 

et demie à ti ois heures; et j'allais au Conseil d'Etat le jeudi 

à pf reilles heures, en même temps, j'étais convoqué pour 

les bureaux et commissions de la Chambre, de midi à 

deux heures, et pour les séances publiques , de deux 

heures à six. 

Après avoir cherché lengtemps et vainement, comment 

je pourrais siéger et m'asseoir à la fois en deux bu-

reaux différens , je n'avais trouvé d'autre moyen pour 

sortir d'embarras, que de quitter la Chambre des dé-

putés ou le Conseil d'Etat, et c'est ce que j'allais faire. 

Mais c'était avant la révolution de juillet ! or, depuis cette 

catastrophe économique, nous avons tranché, de haute 

main, bien d'autres difficultés. On peut dire qu'au-

jourdhui, en fait de cumul, il n'y a plus rien d'impos-

sible. 

On a même vu des conseillers ingénieux qui, pour 

aplanir la solution du problème, après n'avoir presque 

pas rais le pied au Conseil d'Etat pendant la session, sous 

prétexte qu'ils siégeaient à la Chambre, ni' guère fréquen-

té la Chambre sous prétexte qu'ils allaient au Conseil 

d'Etat , finissaient, après la session, par n'y plus aller du 

tout. Ne fallait-il pas, qu'en attendant les vacances, ils se 

délassassent à voyager, et qu'ils refissent aux eaux cette 

chère santé épuisée par tant de fatigues législatives ? 

Les docteurs (je ne parle pas des petits docteurs de 

l'auditorat, mais des grands docteurs du ministère), pré-

tendent qu'où ne saurait avoir trop de places pour se faire 

trop d'amis, et que c'est là le fond et le tréfond du gou-

vernement représentatif. A ce compte, sur trente conseil-

lers d'Etat et trente maîtres dos requêtes, renforcés de 

quatre-vingts auditeurs, il n'y aurait rien à retrancher, 

absolument rien. 

Voilà le point de vue des gardes du corps ministériels. 

Il mérite de la considération, ou il n'en mérite pas. 

Je veux, moi, me placer sous le point de vue du ser-

vice public, du service des affaires. Or, à ce point de vue, 

trente conseillers d'Etal, plus trente maîtres des requê-

tes, plus quatre-vingts auditeurs , c'est beaucoup ! 

On me dira peut-être: qu'en savez-vous? Je pourrais me 

contenter de répondre avec M. Royer-Collard : Je n'en 

sais rie», mais je l'affirme. J'aime mieux dire : je l'affirme 

parce que je le sais, et je le sais si bien que je vais con-

vertir mon affirmation en offres, en offres réelles. Je dé-

clare donc que j'offre et que je me charge de mener et de 

conduire le Conseil d'Etat tout aussi bien qu'il va et en 

auditeur* au lieu de quatre-vingts qu'ils sont ; et si lâ 

chose n'allait pas comme je m'en porte fort et comme elle 

doit aller, je suis prêt à consigner un dédit de cent mille 
francs, m'en remettant à justice. 

J'avertis, par exemple, que nul de parmi les conseil-

lers d'Etat, maîtres des requêtes, auditeurs et autres gens 

de service, ne pourrait passer député ni pair de France, 

si ce n'est qu'il eût tout d'abord à choisir d'être de la Lé-

gislature ou du Conseil, et que je les ferais travailler le 

jour à la lumière du soleil, et quelquefois le soir aux 

bougies, comme on s'en acquittait sous le consul Bona-
parte, de laborieuse mémoire (1). 

Serait-il possible vraiment de croire, qu'aujourd'hui où 

l'on ne travaille plus beaucoup à la lumière du soleil ni 

jamais aux bougies, il y ait tant de besogne qu'on dit y en 

avoir, puisque 18 conseillers d'Etat sur 30, s'en vont sié-

ger, pendant six mois de l'année, depuis midi ou une 

heure de relevée, sur les fauteuils législatifs du Palais-

Bourbon et du palais du Luxembourg, jusqu'à six heures 

du soir ? et si pour peu que la fantaisio leur prenne d'aller 

ensuite chez les ministres, aux Tuileries ou au spectacle, 

il ne leur doit rester guère que la petite-matinée pour ré-

diger leurs rapports et les projets d'ordonnance. Combien 

donc, sur 30 conseillers, y en a-t-il de sérieusement oc-

cupés pendant six mois? 12. Vous voyez bien qu'en 

portant le nombre des conseillers de 12 à 22, je satisfais 
à toutes les nécessités du service. 

Maintenant, je le demande, et qui n'en conviendrait ? 

quel rehaussement de dignité pour les conseillers d'État 

ramenés à ce nombre de vingt-deux personnages ! quel 

honneur pourrait être comparable à celui-là et serait plus 

envié ! Une éminente magistrature qui ne dépasserait pas 

vingt-deux dignitaires ! Je le demande encore, un tel 

honneur ne suffirait-il pas à la juste ambition de MM. les 

députés Réal, Vitet, Baude , Chasseloup, Lasnyer, d'Hau-

bersart, Mottet , Rivet, Janvier, Tupinier, Vivien? Figu-

rez-vous cette brillante phalange de jurisconsultes consom-

més, de savans économistes, de financiershabiles, d'esprits 

s profonds, souples, déliés, étendus, qui s'absorberait tout 

entière dans la préparation des lois, la délibération des rè-

glemens d'administration publique, l'interprétation doctri-

nale des consultations ministérielles, et le jugement des 

affaires contentieuses ! Que de services rendus à L'État ! quel 

contrôle vigilant des bureaux ! quelle prompte et quelle 

sûre expédition des procès ! quelle vigueur et quelle unité, 

quel ordre, quelle impulsion , quelle accélération dans tous 
les ressorts du gouvernement intérieur! 

Pourrait-il jamais se rencontrer un seul ministre qui 

osât, et d'ailleurs sous quel prétexte? révoquer des con-

seillers d'État qui ne seraient plus des hommes politiques? 

quel avantage alors que .celui d'une inamovibilité véri-

table joint à tant d'autres (1) ! 

Plusieurs personnes, intéressées ou non, se garderont 

de convenir avec moi que les conseillers d'Etat sont trop 

nombreux, mais elles m'accorderont bien volontiers, par 

compensation, qu'ils ne sont pas assez payés (2). 

Que ne porte-t-on, disent-elles, le traitement, de 12 ,000 

francs qu'il est, à 15,000 francs qu'il n'est pas? Si l'on en 

croit ces gens à l'imagination si brillante et si nche, il 

faut relever d'or la dignité du Conseil! Tel députe influent 

(eh! par le temps qu'il fait, qui ne se croit pas influent?) ne 

solliciterait pas des bontés du ministre une place de 

12,000 francs, mais il daignerait peut-être y toucher du 

bout du doigt, si elle rapportait 15,000 francs; non pas, 

mon Dieu, à cause de l'argent, on le sait bien, mais à 
cause, voyez-vous, de la dignité ! 

TIMON. 

( La suite â demain. ) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

La Chambre a repris aujourd'hui la discussion du pro-

jet de loi sur les brevets d'invention. Ainsi qu'on se le 

rappelle, l'article 6, destiné à déterminer les conditions 

de la demande|en brevet, et qui déclarait que la demande 

serait limitée à un seul objet, avait été renvoyé à la Com-

mission. En présence de la controverse qui s'était engagée 

sur cet article, nous avions dit que la Commission ferait 

sagement de revenir à la rédaction, plus claire et plu» 

explicite de la loi de 1791. C'est en effet ce qui a eu lieu, 

(1) Droit administratif, t. 1, p. 12. 

(2) J'ai entendu, à cette occasion, calomnier le Consei li 
d'Etat, et je ne le souffrirai pas! On veut que ce soit lui, lu 
seul qui, impatient de s'égaler en traitement à la Cour de 
cassation, suscite le prétexte d'une organisation nouvelle. 
Cela est d'autant plus absurde qu'ordinairament ce sont les 
justiciables qui sollicitent l'organisation de la justice, et 
qu'ici ce seraient les juges! Mais pour organiser, quoi, puis-
qu'on laisse les choses en état? Pour organiser, dites-vous, 
une addition de salaire? Ainsi donc, l'on prétendrait que, 
sous le chapitre 1«, intitulé : Composition du personnel, il fau-
drait seulement lire : » Nous ne voulons que mille écus de 
plus ! » Et puis encore, sous le chapitre second, intitulé : 
Attributions du Conseil d'Etat : » Nous ne voulons que mille 
écus de plus ! » E\ puis enfin, sous le chapitre troisième, in-
titulé : Procédure du Conseil d'Etat : « Nous ne voulons que 
mille écus de plus! » 

Et l'on oserait soutenir que ces 'grands mots d'organisa-
tion du personnel, d'attributions, et de procédure, ne sont que 
les ornemens, les arabesques, les portières de velours qui 
masqueraient l'entrée de la salle du Conseil d'Etat, et qu'en 
"evantun coin du rideau, on ne verrait plus sous ces somp-

ii est pVs vrarxie-an-è-^ue-nîS
,Yâ,iî)iTnTnV! ^'q"ulfn'ô,uW',n1è 

tirons jamais des questions de monnaie courante ! Non, il 
n'est pas vrai de dire (quelle calomnie !) que le législateur 
s'agite, et qu'un dieu le mène, le dieu qui préside aux émar. 
gemens ! 

Si, d'ailleurs, on voulait bien prendre la peine de réfléchir 
un instant, on verrait qu'il n'y a pas d'assimilation exacte à 
faire entre le Conseil d'Etat et la Cour de cassation; car la 
Cour de cassation a une grande existence judiciaire, propre 
et indépendante, tandis que le projet de loi réduit les con-
seillers d'Etat à n'être que des donneurs d'avis, dépendang 
des ministres, eux et leurs règlemens , avis et arrêts. De plus 
la Cour de cassation se recrute, presque exclusivement , par-
mi les premiers présidens et les procureurs-généraux, qui re-
çoivent déjà 12 et 15,000 francs d'appointemens. Il faut donc 
les attirer à cette Cour par une supériorité de salaire et 
d honneurs. r 

On peut ajouter que, sous l'Empire, le Conseil d'Etat était 
un grand corps politique, le premier corps de l'Etat. Alors, 
les législateurs recevaient 10,000 fr. et les sénateurs 36 ,000 
irancs. Mais quel pouvoir! quels costumes! quelles fêtes! 

quelle représentation! quelle importance'sociale! Aujourd'hui, 
la valeur de l'argent a baissé, mais la dépense aussi. Un dé-
pute, un conseiller d'Etat, un pair de France, loge au cin-
quième, va à pied, vit à la bourgeoise, sans que personne y 
trouve a redire. 

Ud bill
etde 1,000 francs par mois, c'est donc assez, et les 

membres du Conseil n'en demandent pas davantage. 
Toutefois, il me semble juste de proportionner le salaire 

au travail, et comme les conseillers d'Etat du comité du con-
tentieux auraient, selon le plan qu'on verra plus loin, qua-
tre séances au lieu de trois; que ces séances seraient plus 

chargées que les séances administratives ; qu'ils y exercent 
des fonctions magistrale» plus élevées ; qu'une prime y atti-
rerait tour à tour, et à l'avantage général du Conseil , tous 
es hommes distingués des autres comités, je proposerais de 

leur allouer spécialement les mille écus tant calomniés. 
Ainsi, je demanderais au budget : 

1° Le quart en sus pour les présidens des cinq comité»; 
2» Le quart en sus pour les conseillers d'Etat du comité 

du contentieux ; 

3° Le sixième en sus pour les maîtres des requêtes ; 
4° Lu traitement modeste pour les auditeurs. 
Résumons: 

l°Cinq présidens de comités, à 3,000 f. (en sus) 
2° Quinze conseillers d'Etat, à 12,000 fr. 
3° Sept conseillers d'Etat, à 15,000 fr. 
4» Vingt maîtres des requêtes, à 6,000 fr. 
S" Vingt-cinq auditeurs, à 2,000 fr. 

l'audience sans cause, les avocats sans plaidoirie et les par-
ties sans juges, et n'est-il pas déjà arrivé qu'on ait été obligé 
de lever la séance, parce qu'il fallait quinze conseillers au 
moins, et qu'il ne s'en est trouvé que quatorze? 

(1) Comment, d'ailleurs, des'députés et des pairs, échauf-
fés de politique, feraient-ils toujours bonne et impartiale 
justice a des adversaires politiques? Comment des députés et 
des pairs qui vont pérorer avec une abondance intarissable 
de paroles sur des projets de lois, pourraient-ils délibérer so 
brement, le moment d'avant, en chambre du conseil, sur h 
rédaction d'un arrêt? Qui dit député ou pair, dit homme 
passionné; qui dit juge, dit homme calme; qui dit juri»pru 
dence, dit brièveté; qui dit parlementage, dit bavardage; qui 
dit travail bien fait, dit unité; qui dit travail mal fait, dit 
cumul ; arrangez, si vous pouvez, tous ces contraires? 

15,000 

180,000 

105,000 

120,000 

50,000 

fr, 

470,000 fr. 
Le budget actuel des conseillers d'Etat et des maîtres des 

requêtes est de 510,000 fr. Le budgn dont on caresse l 'expec-
tative serait de 630,000 fr. au moins. 

D'où il suit que, dans le premier cas , j'obtiens une écono-
mie de 40,000 fr., et, dans le second cas, de 160,000 fr. 

Mais ne prenons que ce qui existe, etconcluons • 

Avec 470,000 au lieu de: 510,000 francs, j'augmente de 
3,000 francs le traitement des présidens ; je donne les bien 
heureux mille écus de plusaux conseillers d'Etat, magistrats 
du contentieux. J'ajoute 1,000 francs, qui leur soni"bien due 
au modique émolument des maîtres des r^miAïao », ■> ?' 

2,000 fraVs par an à chaque auditeur JWl ore Œla 
condition personnelle du Conseil d'Etat, avec une générosié 
foit au-dessus de tout ce qui a été fait rî»n,,;
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sauf une légère modification qui semble de nitura à ré-

soudre les difficultés soulevées pir plusieurs honorables 

membres dans le cours de la dernière discussion. — 

L'article 6 sera donc ainsi conçu : « La demande sera li-
mitée à un seul objet principal avec les objets de détail 

qui le constituent et les applications qui auront été indi-

quées. » La seconde partie du même article ajoute entre 

autres formalités qu'il est inutile de signaler ici, que la 

demande mentionnera la durée que les inventeurs enten-

dront assignera leur brevet dans les limites de l'article 4, 

et qu'elle indiquera un titre renfermant la désignation 

sommaire et précise de l'objet de l'invention 

Ce premier point vidé, revenait la question des brevets 

provisoires, et l'on sait qu'à cet égard aussi la Commis-

sion avait été chargée de revoir son œuvre et de la mettre 

en harmonie avec le nouvel article 4, qui consacre le sys-

tème du paiement par annuités. En examinant sérieuse-

ment la question, la Commission s'est convaincue que ce 

dernier système faisait disparaître sous plusieurs rapports 

l'intérêt du brevet provisoire, et qu'il était impossiblé de 

conserver à l'état de principe les dispositions relatives à 

ce brevet : elle a donc rayé l'article 14, ainsi que tout ce 

qui pouvait s'y rattacher, se bornant à maintenir l'article 

18, qui, pendant la première année, réserve au breveté 

seul et à ses ayans-cause le droit d'obtenir valablement 

un brevet pour changement , perfectionnement ou ad-

dition à l'invention faisant l'objet du brevet primitif. 

Ces modifications ont été adoptées par la Chambre , 

après une discussion assez longue, à laquelle ont pris part 

MM. Marie, Philippe Dupin, Arago et M. le ministre du 

commerce. M. Marie s'effrayait à l'idée de voir un inven-

teur conserver pendant un an le monopole du progrès, 

et demeurer ainsi, d'une manière absolue, maître d'arrê-

ter les efforts de l'industrie. Nous convenons que cela 

puisse être un inconvénient ; mais n'est-il pas juste aussi 

de prendre en considération les intérêts de l'inventeur, et 

de lui accorder aide et protection contre ces hommes, 

véritables frelons de l'industrie, qui se jettent avec im-

pudeur sur toute invention nouvelle pour s'en attribuer 

a la fois, au moyen de simples perfectionnemens, et 

l'honneur et le profit? Si l'on consulte l'expérience, on 

doit demeurer convaincu que le plus souvent une inven-

tion ne sort pas complète du cerveau de l'inventeur 5 et la 

raison en est simple : l'inventeur travaille d'après les docu-

mens que lui fournit la théorie, mais c'est la pratique 

seule qui peut lui signaler toutes les améliorations 

dont son œuvre est susceptible ; qu'il lui soit donc permis, 

pendant un délai raisonnable, de profiler seul des leçons 

de la pratique, et de retirer ainsi le fruit si légitime de ses 

travaux et de ses sacrifices. Puis, une fois l'année écoulée, 

son droit exclusif disparaîtra. La Chambre a donc, par 

l'article 18, posé un principe juste et équitable. Mais nous 

concevons, en même temps, qu'elle ait admis (sauf rédac-

tion), sur la demande de M. Marie, une proposition ten-

dante à consacrer, après l'année expirée, un droit de prio-

rité au profit de celui qui pendant l'année aurait le pre-

mier sollicité un brevet de perfectionnement. Dès que les 

prétentions des tiers ne doivent pas nuire aux prérogati-

ves du breveté principal il est juste d'y faire droit. 

L'article 20 accorde au breveté la faculté de céder tout 

ou partie de son brevet ; mais le même article ajoute 

qu'il ne pourra céder avant d'avoir payé préalablement la 

totalité de la taxe déterminée pour la durée de son brevet. 

Il nous est impossible de ne pas voir là une dérogation 

flagrante au principe du paiement par annuités , et 

nous avons quelque peine à nous rendre compte des 

motifs qui ont pu engager la Chambre à la consacrer. 

M. le rapporteur a fait valoir l'intérêt des tiers, et 

la crainte qu'ils ne se trouvassent, malgré eux, et par 

le fait de leur vendeur, sous le coup de déchéances 

re condition de toute cession sera le paiement de la taxe 

par le cessionnajre ? En sorte que, en réalité, on enlève au 

cessionnaire un bénéfice qui existait pour le cédant : et 

lorsque le cédant, s'il eût exploité personnellement, aurait 

eu le droit de se libérer par annuités, on veut que le ces-

sionnaire se libère en bloc. C'est ce que M. Taillandier a 

Muiron, tendant à établir, dans tous les cas, un système 

de réciprocité internationale. La Chambre n'en a fait 

qu'effleurer l'examen, et nous espérons en outre que le re-

jet de l'article 29 la rendra complètement inutile. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 
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NOTAIRE. 

„
T
sposition 

Jement le projet de prendre sa revanche de l'échec par 

elle éprouvé sur l'article 4; mais, en vérité, si telle eut 

été son intention, elle n'aurait pu mieux s y prendre pour 

arriver à son but. 

Nous passons rapidement sur plusieurs dispositions de 

détail sans intérêt, et même sur l'article 23, qui, en cas 

de cession partielle, admet les cessionnaires, et récipro et 

droit de tous quement les cédans, à profiter de pleii 
certificats d'addition qui pourraient être pris ultérieure 

ment. Ce n'est pas que cet article n'ait donné heu aune vive 

controverse, mais cette controverse venait de ce que 1 on 

perdait complètement de vue la distinction que la loi éta-

blit entre les certificats d'addition et les brevets de per-

fectionnement. Une fois que la distinction a été comprise, 

, on n'a pas tardé à tomber d'accord, et à reconnaître que 

le bénéfice de l'article 23 ne s'appliquerait qu'aux certifi-

cats d'addition; et qu'à l'égard des brevets de perfection-

nement, on resterait dans le droit commun. 

C'est ainsi que l'on est arrivé au titre III, relatif aux 

droits des étrangers. L'article 27, qui déclare les étran-

gers aptes à obtenir en France des brevets d'invention, B 

été adopté sans discussion. Quant à l'article 29, qui ac-

corde à l'auteur d'une invention ou découverte déjà bre-

vetée à l'étranger, le droit d'obtenir un brevet en France, 

il a été de la part de M. Bethmont l'objet de très-vive» 

attaques. On sait, au surplus, l'historique de cet article 

Présenté à la Chambre des pairs, il avait été rejeté par 

elle, et ce n'est qu'à titre d'amendement qu'il a été repro-

duit par la Commission. Il nous semble que ce que la 

Chambre aurait de mieux à faire serait de le supprimer. 

La logique y gagnerait assurément, car en présence du 

wstfeme général du projet qui supprime, de l'adhésion de 

tous les brevets d'importation, on se rend difficilement 

cem'pte des motifs qui ont pu faire maintenir 1 exception 
proposée. Sans doute l'inventeur a droit a des égards par-

ticuliers- mais si cet inventeur, au lieu de doter la France de 
gon invention, commence par la porter sur une terre étran-

gère continuè-t-il à mériter tout intérêt et toute faveur? Et 

qu'or, ne dise pas que c'est là une doctrine peu généreuse : 

ce oui serait peu généreux, contraire au droit des gens, et 

à l'étrange. 
ment cette invention ne sera donc plus brevetante en 

France à moins que, suivant que le disait M. le rappor 

tcur o'n ne soit réduit à distinguer entre les pays dans 

lesquels la prise de brevet r«nd l'invention publique, et 

ceux où elle la tient secrète. Mais ce seraient là, le plus 

souvent, des difficultés de détail dont on aurait peine à 

sortir. 

ACTES DE COMMERÇANT.— COMMERÇANT.— FAILLITE. 

— (Pourvoi Lehon). 

Uu notaire peut être déclaré en faillite lorsqu'il fait des 
actes habituels de commerce. (Jurisprudence constante). 
/ Quant aux actes de commerce, les Tribunaux ne peuvent 

|ren déclarer l'existence qu'autant qu'ils rentrent dans la qua-
lification qu'en donne la loi (art. 632, 635 du Code de 
commerce.—Arrêts de la Cour de cass. des 15 mai 1815 et 16 
mars 1818). 
fc Mais ils ont un pouvoir discrétionnaire pour constater l'ha-
bitude commerciale de celui qu'ils déclarent en faillite. 

De ce qu'un notaire n'aurait pris part qu'à une société non 
légalement établie, il ne s'ensuit pas que les actes qu'il a 
faits comme associé soient sans efficacité pour lui imprimer 
la qualité de commerçant. L'illégalité de l'acte de société im-
porte peu : c'est le fait de l'acte de commerce qui est tout en 
pareil cas. 

Dans l'espèce, il s'agissait de savoir si le notaire Lehon 
avait pu être déclaré commerçant failli. La question n'était 
pas douteuse, d'aprèî la jurisprudence. Il est certain au-
jourd'hui que l'exercice des fonctions de notaire n'est pas un 
obstacle absolu à la reconnaissance de la qualité de com-
merçant dans la personne de celui qui en est revêtu, bien 
qu'elles y répugnent par leur nature. 

Il fallait donc rechercher si le notaire Lehon avait fait des 
actes de commerce, et si ses opérations commerciales avaient 
le caractère d'habitude nécessaire pour lui faire attribuer la 
qualité de commerçant. 

Or, la Cour royale de Paris avait décidé que ce notaire ap-
pliquait en général les capitaux apportés daus son étude à 
des affaires commerciales ; que notamment il en avait em-
ployé une partie très importante (1,300,090 fr.) à fonder et à 
exploiter, par l'intermédiaire d'un prête-nom, une papete-
rie à Essonne, opération essentiellement commerciale, et qui 
aurait suffi «eule à toute l'activité d'un commerçant. 

L'arrêt constatait en outre que le sieur Lehon s'était trou-
vé engagé dans cette affaire depuis ''année 1834 jusqu'au jour 
de sa déconfiture, et que, de particulière qu'elle lui était 
d'abord, elle avait donné lieu successivement à diverses so-
ciété» dans lesquelles il avait toujours été intéressé. 

Il étaitdès lors établi, par des faits généraux et par un fait 
particulier très significatif, que le sieur Lehon ne s'était pas 
feulement livré à quelques actes isolés de commerce, mais 
qu'il n'avait jamais cessé, pendant les sept années qui avaient 
précédé sa déconfiture, de faire des spéculations de commer-
ce de toute nature. Il était donc commerçant, et c'est avec 
raison que la Cour royale l'a déclaré en faillite. Sa qualité de 
notaire ne pouvait le faire échapp«r à cette conséquence fâ-
cheuse, mais inévitable, dans l'état des faits. 

C'est en ce sens que le pourvoi du sieur Lehon contre l'ar-
aêt de la Cour royale de Paris, qui a déclaré son état de 
faillite, a été rejeté, au rapport de M. le conseiller Bayeux, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Che-
garay.— Plaidant, M» Huet. 

SUBROGATION LEGALE. — ACQUÉREUR. 

L'acquéreur qui a employé le prix de son acquisition au 
paiement des créanciers auxquels l'héritage acheté était hy-
pothéqué, n'est pas seulement subrogé aux droits de ces 
créanciers sur cet héritage, mais encore aux droits qu'il* 
—jvmafjofcoY'11 ia CAJUI- rojiie ue Lyon, re i~aecèmbre 15427 

Les auteurs sont presque unanimes en ce sens (Duranton, 
Toullier, Ddlvincourt, Troplong). Voir cependant en sens 
contraire, Favard de Langlade, Répertoire de la nauvelle lé-

gislation. 
Pourvoi. —Rejet, au rapport de M. le conseiller Lebeau, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chega-
ray. — Plaidant, Me Jousselin. 

VINTI. — MANDATAIRE. — RESPONSABILITÉ DU MANDANT. 

Les héritiers Horaist ont chargé un mandataire de vendre 
un domaine leur appartenant et garni d'un cheptel. Le 
mandataire commence par vendre le cheptel au fermier; il 
vend ensuit» le domaine à un tiers, auquel il remet le bail 
passé avant la vente du cheptel et qui avait subi une dimi-
nution à raison de cett» vente, diminution constatée par une 
convention qu'il lui avait tenue cachée. L'acquéreur revend 
a propriété à un autre et délègue le prix au vendeur primi-

tif à qui il était encore dû. Le nouvel acquéreur, qui se croit 
propriétaire du domaine et de ses accessoires, réclame le 
cheptel au fermier, qui oppose la vente particulière sous seing 
privé qui lui en a été consentie. Alors le nouvel acquéreur as-
signe son vendeur en garantie, et celui-ci appelle en sous-
garantie les héritiers lïor&ist. Arrêt qui accueille l'action ré-
cursoire, et la fait réfléchir contre ces derniers comme ga-
rans des faits de leur mandataire. 

Pourvoi, fondé principalement sur la violation des articles 
1134, 1135 et 1998 du Code civil. Ce moyen manquait de 
solidité. Il ne reposait que sur une équivoque. L'arrêt atta-
qué avait constaté, dans ses qualités, que le prix de la se-
conde vente avait été délégué aux héritiers Horaist par le 
premier acquéreur, lequel était assigné en garantie: or, di-
sait-on, si les héritiers Horaist ne sont que délégataires ou 
créanciers du prix sur le second acquéreur, ils ne sont point 
les vendeurs de celui-ci ; conséquemment l'arrêt, en les con-
damnant à la garantie due par le vendeur, viole la conven-
tion de laquelle il a fait résulter la qualité de simples délé-
gataires et dont il a constaté l'existence. Il viole, en outre, 
et par cela même, l'article 1998 sur les obligations du man-
dant, puisque les règles du mandat n'avaient rien à faire 
dans la contestation qui s'était élevée entre le second acqué-
reur et son vendeur. 

Ce raisonnement portait donc uniquement sur la qualifica-
tion de délégataires que l'arrêt avait donnée aux héritier» 
Horaist; et san» doute ils étaient délégataires du prix à 
payer par le second acqaéreur : mais cette qualité n'était pa» 
exclusive dan» leurs personne» de celle de vendeurs primi-
tifs; elle la supposait, »u contraire. Et, en effet, il était 
constaté que les héritiers Horaist avaient consenti la première 
vent» par leur mandataire, dont ils répondaient. C'était par 
suite de la fraude de celui-ci que le second acquér»ur, qui 
itvait cru acquérir 1» cheptel avec le domaine dont il faisait 
partie, s'en trouvait privé, puisque la vente passée par ce 
mandataire avec 1* fermier était clandestine, et qu'il l'avait 
toujours ignorée. Dans ces circonstance», les héritiers Horaist 
ne pouvaient échapper à la responsabilité que la. Cour royale 

avait fait peser »ur eux. 
Rejet en ce *ens du pourvoi des hérit-'era Horaist, contre 

un arrêt de la Cour royale de Riom, du 28 décembr» 1842, 
au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Chegaray; plaidant, M* 

Godart-Saponay. 

ARRÊT NON MOTIVÉ. — MOTIFS IMPLICITE!. 

Un arrêt qui rejette une action en sous-garantie est suffi-
samment motivé, quoique la raison de décider ne soit pss 

si elle 

bail 
primitif 
de leur 
putent 

le fait de chômage. 
Arrêt de la Cour royale de Lyon, qui prononce la résolu-

tion du bail, condamne Bard et les sous-locataires aux dom-
mages-intérêts réclamés par le propriétaire, en se fondant 
sur le concert qui a existé entre eux pour faire perdre l'a-
chalandage du four à chaux. Mais quant à l'action en sous-
garantie contre Delrieux, il la rejette purement et simple-
ment, et sans en dire la raison. C'était un tort, sans doute; 
les Cours royales sont obligées de motiver leurs arrêts. Ce-

j pendant la jurisprudence admet les motifs implicites : or, ne 
I résultait-il pas implicitement, dans l'espèce, que la Cour 

royale ne s'était déterminée à rejeter la demande en sous-ga-
rantie que parce que Delrieu n'était pour rien dans le con-

, cert frauduleux qui avait exislé entro Bard et ses sous-lo-
cStai'res? La chambre 1 des requêtes a admis l'affirmative, et 
rejeté le pourvoi, qui se-fondait principalement sur le défaut 
de motifs. — M. Hardoin, rapporteur, conclusions contraires 

de M. Chegaray, avocat-général ; plaidant, M* Mandaroux-
Vertamy. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 
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TRANSPORT DE CRÉANCES. — SAISIE-ARRÊT. — PROCÉDURE. 

Lorsqu'un transport de créance se trouve en concurrence avec 
de» saisies-arrêts ou d'autres transports sur des sommes non 
encore exigibles, et que le premier cessionnaire veut se faire 
attribuer par préférence le montant de la somme cédée et 
saisie, peut-il introduire une instance directe en attribution 
contre les saisissans et cessionnaires, ou doit-il procéder 
contre eux par voie de distribution par contribution? 

Cette question assez délicate, et qui trouve un précédent 
analogue (en faveur du dernier système) dans un arrêt de la 
chambre civile du 29 août 1832, et un autre précédent (en 
faveur du premier système) dans un arrêt de la Cour de Pa-
ris du 8 juin 1826, se présentait sur le pourvoi dirigé par 
le sieur Morin contre un arrêt rendu par la Cour royale de 
Rouen, le 20 août 1840, au profit de MM. Breton et Guyet-
Desfoulaines. 

Mais la Cour de cassation n'a pas jugé la question, et après 
un délibéré de plus de trois heures dans la chambre du con-
seil, elle a rejeté le pourvoi dusieur Morin, par le motif qu'il 
ne résultait pas des qualités de l'arrêt attaqué, que le moyen 
tiré de la fausse direction donnée à la procédure eût été pro-
posé devant la Cour royale. Rapporteur, M. Tliil ; conclusions 
contraires de M. de Boissieu, avocat-général ; plaidans, Mes 

Gamier et Ripault. 

COUR ROYALE DE BORDEAUX (chambres réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roullet, premier président. 

Audiences solennelles des 9, 21 e/22 mars. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE SIARIACE. — CONSENTEMENT FORCÉ. 

( Voir dans la Gazette des Tribunaux des 9 et 10 avril 

^■i^S^ ,<>us
 ?

 donné ce
 .grand pouvoir; , 

vous appartient de peser dans vos mains ces d
e
,n } ! 0Ul ' »l 

de dire s'il y a devant vous deux époux, unis d 'nn °ft,nées > 
dissoluble qu'aucune puissance humaine nJ hen »*■ 
s il n y a qu'un simulacre de 
faire évanouir. 

ne peut briser, 
que votre voix y* 

mœurs douces 
re à l'exercer 

Il y a 
relation : 

a ''e?P»t, au
x
' 

s n av
fz gU€

. 

mariage, 

Mais ce pouvoir si grand, dont votre conscipnrv. » 

qu'elle est d'elle-mênte, s'inquiète avec raison "grtcet !
 8Ûre 

prévoyance de nos lois, aux précautions, à la
 P

ubîi
ci

 ■ 
elles environnent le mariage, grâces surtout à 1V-- dûnt 

- et libérales de notre époque, vou 
Nous ne sommes plus à ces tpmn- . 

nié du père de famille commandait despot quement «
 aUt

°-
tout plier autour d'elle. * Hument et f

dlsait 

entre les mœurs publiques et privées, une ét, • 
a famille s'organise a l'image de l'Etat Là ot P"

9 

«alite règne entre les citoyens, elle vient aussi sW- e ' 
foyer domestique ; les idées traditionnelles s'évanouis^n?"" au' 
ne laisser subsister que les sentimeus naturels • à la n P°ur 

e ; du , ch,ef' succède la douce autorité du père :' la crains-
place a l'affection; la familiaiité, usurpant un peu snJ ^

 a
" 

pect, amène à sa suite la confiance et l'abandon et IM/
6
* 

mes mêmes du langage déposent du changement introd • 
les mœurs de la famille, 

Aussi, c'est 

luit dans 

presque chose inouïe de nos jours ans r>.i. 

violent de l'autorité paternelle : nos idées, nos sentiml Us 

répugnent plus encore que nos lois, et les pères nn " !.. s ï - r-o r- — v^uc iiuo IUI », « ics pères ne sont n 

plus portes a usurper un pouvoir tyrannique, que les ôn/ 1" 
ne seraient disposés à le subir. Toutefois, cette tvranr, ■ 8 

entre dans les prévisions de la loi; et, bien que depuis "a Wt 

les 

ce qui serait peu gen 
même aux véritables intérêts de 1 industrie, ce serait 

d'exclure les étrangers du droit de prendre des brevets en 

France. Mais l'article 27 leur accorde ce droit, et ici il ne 

■'agit que de l'importation de brevets déjà obtenus : la 

t lèse est donc toute autre. Nous ne concevons pas d ailleurs 

comment l'art. 29 pourrait être applique. En effet , suivant 

l'art 31 on ne peut breveter une Invention qui a déjà reçu 

t^^T^Ï&^^^^S^ "ment exprimée, si e„e résulte implicitement d'une 
" 'tranger rendra 1 invention publique, et, des ce mo ^ ̂ p^^,,

 1Vrè
t, »i, par exemple, elle se puise dans 

le motif même qui a fait accueillir l'action en garantie. 
Espèce : Le sieur Chevrola loue àJJard un four à chaux, 

moyennant 300 francs par année. Celui-ci le sous-loue aux 
sieûrs Grangier, Lasselier et Niquet. Ces derniers, de concert 
avec le »ieur Bard, et contrairement aux clauses de la con-
vention, laissent le four en chômage. De là perte probable de 
l'achalandage pour le propriétaire au moment où il rentrer» 

la plaidoirie de M" de Sèze, avocat de la demanderesse 

Le 9 mars, à midi, l'audience est ouverte : il y a beau-

coup moins de monde que la veille. On sait, en effet, que 

M. D... ne s'oppose pas à la demande intentée contre lui, 

et que M* Henri Brochon, son avocat, n'aura que quel-

ques explications à fournir à la Cour. Ce n'est pas, toute-

fois, sans intérêt qu'on les entend. 

M. D... est parfaitement connu à Bordeaux : il y compte 

beaucoup d'amis; il n'est personne qui ne l'estime. Ainsi, 

dans le public, comme dans l'esprit des magistrats qui 

sont appelés à juger, il y a une conviction intime : c'est 
mi'il n'a.r.rîc lui Qupiina nart à l 'uYprp.ie-.e dA la p.nrirrnint/* 

rien, au milieu de tous ces faits que relevé 1 enquête. M' 

Henri Brochon entre dans quelques détails qui expliquent 

la méprise du futur époux jusqu'au mariage civil, et mê-

me plus tard. Un peu avant la célébration du mariage re-

ligieux, M. D...crut reconnaître que les choses ne se pas-

saient pas comme elles auraient dû naturellement se pas-

ser. Pour la première fois alors il conçut des doutes qu'il 

exprima à la famille M... Mais quefaire? Le mariage civil 

avait eu lieu ; M. D... n'avait aucune idée des actes de 

violence antérieurs au mariage civil, qu'il devait avoir la 

douleur d'apprendre peu de temps après ; il ne supposait 

donc pas alors que jamais on pût attaquer le contrat pour 

défaut de consentement. Toutefois il jugeait prudent, con-

venable, d'ajourner la célébration religieuse. La famille 

M... pensa le contraire : il se rendit à l'autel. 

Du reste, son attitude dans le procès actuel, dit son avo-

cat, les vœux qu'il forme lui-même pour que la nullité du 

mariage soit prononcée , prouvent bien qu'il n'a pas connu 

la violence dont on parle. S'il l'eût connue, il eût dégagé 

M. M... de sa parole, et cette enfant ne serait pas mainte-

nant aux pieds de la Cour, implorant sa pitié. 

Telles sont, en résumé, les explications fournies par 

l'avocat de M. D... 
M. le premier président : Maître Brochon et maître de 

de Sèze, la Cour désirerait connaître la correspondance 

des époux entre les deux mariages ; on ne nous a rien 

dit non plus des faits postérieurs à la célébration reli-

gieuse. 
M' de Sèze : Nous donnerons à la Cour les détails qu'elle 

demande. 
M' Brochon : La correspondance sera remise à M. le 

procureur-général . 

M. le premier président : La cause est continuée au 21 

mars pour entendre le réquisitoire de M. le procureur-gé-

général. 

Le 21 mars, à onze heures et demie, les portes sont 

ouvertes. La salle est immédiatement envahie par un nom-

bre considérable de curieux. A peine encore si le barreau 

trouve place. Beaucoup de dames occupent l'enceinte ré-

servée. 
On pense généralement dans l'auditoire que le minis-

tère public concluera <:ontre la demanderesse. 

Déjà, devant les premiers juges, M. Vas-tapani, substi 

tut de M. le procureur du Roi, a vigoureusement com-

battu la demande de M"' D..., et c'est sur son réquisitoi-

re, habilement conçu et développé avec l'accent de la 

conviction, que le Tribunal a repoussé la demande en 

nullité de mariage. 
M. de La Seiglière, procureur-général, se lève, et s'ex 

prime en ces termes ; 

Messieurs , 
C'est un spectacle, rare heureusement de nos jours, que 

celui qui s'offre en ce moment à nos regards. Deux époux 
(car ce nom est encore le leur) qui aspirent à voir briser de» 
mains de la justice un nœud publiquement formé devant le 
ministre de la loi, béni plus tard par le ministre de la reli-
gion ; une épouse de quelques mois, qui vient se plaindre à 
vous, non, comme nous le voyons trop souvent, des mauvais 
procédés, des sévices d'un mari, mais des brutales violence» 
de son ( ère, de la tyrannie de sa mère; qui proteste contre le 
consentement qu'elle a donné; qui affirme qu'elle ne pronon-
ça que des lèvres, sous le poids de l'oppression et de la crain-
te, ce mot si doux ou si fatal, ce mot qui engage sans retour 
et dispose de tout l'avenir. Après avoir foulé aux pieds sa 
couronne d'épouse, elle répudie devant veus ce titre qui lui 
fut, dit-elle, imposé contre le vœu de son cœur; elle vous 
conjure dé lui rendre cet heureux nom de fille, si léger à ses 

jeunes années. 

mulgation nos mœurs aient fait de grands proerl^ Pro~ 
être aujourd'hui plus rares, un tel abus n'est pas iiéanmP°Ur 

impossible. Il y aura toujours des caractères et des situai- 8 

exceptionnels. M. M... est-il une de ces rares exce^in ^ 
Mm « D... a-t-elle subi, de toutes les oppressions, la plus a 
loureuse, celle que fait peser sur un enfant la main qu'ill 

habitué à respecter et à chérir? st 

Vous avez entendu son honorable défenseur. A.
Yec 

vives couleurs et ces nuances délicates dont il a le seerpt 0^' 
vous a dépeint l'étrange malheur de cette faible enfant t 
hie par la tendresse même d'un père et d'une mère dont P 
mour égaré se tourne en tyrannie; repoussant un bonhen" 
que son âge ne peut ni goûter, ni comprendre, et devenant 
épouse sans le vouloir ni presque le savoir. Il nous aretra ■ 
ses étonnemens, ses répugnances, ses luttes et la douM» 
étreinte sous laquelle sa jeune volonté a dû plier. 

Nous. Messieurs, notre tâche est plus simple e» plus an. 

tère, et notre récit sera bien court. — Nous ne savons eneo™ 
que bien peu de chose: le reste, c'est à la discussion à rm». 

rapprendre. us 

Dans le mois do janvier 1843, M. et M»« M... quittèrent 
Langon pour venir passer le carnaval à Bordeaux. Ils ame 
naient avec eux Mu « Cécile-Larissa, leur unique enfant Sk 

le 9 juin 1826, M
11
' M... n'avait pas encore atteint "a dix 

septième année. Il paraît que ses parens avaient d'avance 
conçu le projet de l'unir en mariage à M. D... fi|

s
 notaire k 

Bordeaux. M. D... touchait à sa trente-deuxième' année- il 
était fils unique, et comme M»« M..., il devait recueillir'™ 
jour une fortune considérable. Cette union paraissait donc 

assortie. 

L'organe du ministère public retrace rapidement les faits 
qui se rapportent au mariage civil. 

On ne nous fait pas connaître, dit-il, l'époque à laquelle 
ce mariage fut résolu ; mais sa célébration fut fixée au 1" 
mars. M»' D... affirme qu'on la laissa dans l'ignorance à cet 
égard. 

Le i" mars, les familles M... et D... arrivent ensemble à 
Langon. C'est alors seulement, s'il faut en croire Mm « D... 
qu'on lui signifie qu'elle doit se préparer à signer son con-
trat de mariage et à se rendre aussitôt après devant l'officier 
de l'état civil. Le contrat de mariage est signé vers sept heu-
res; outre les signatures nécessaires, il porte celles de vingt-
neuf personnes, parens ou amis. 

A neuf heures, on se rend à la mairie : M11 » M... était 
conduite par M. B..., son grand-oncle, le patriarche de la fa-
mille. L'acte de mariage est revêtu de la signature de huit 
témoins; tous (moins un seul, oncle de M. D...), sont les 
plus proches parens ou les- plus intimes amis de la famille 
M. .. 
long intervalle de quarante-sept jours qu'on laisse écouler en-
tre le mariage civil et le mariage religieux; rien de ces scènes 
pleines de désespoir qui précédèrent la bénédiction nuptiale, 
et dont on vous a fait un tableau si pathétique : tout cela est 
matière à examen. 

Nous reprendrons plus tard tous ces faits ; nous le* appré-
cierons ; nous tâcherons d'en pénétrer le sens, nous en pèse-
rons la gravité. Notre attention devra principalement se por-
ter sur les faits qni précèdent le mariage civil ou qui sont 
contemporains de ce mariage. Ceux qui suivent peuvent 
émouvoir le cœur, exciter l'intérêt; mais en eux-mêmes, et à 
part les lumières qu'ils peuvent jeter sur ce qui précède, ils 
sont sans valeur pour le magistrat ; ils ne sauraient rétroa-
gir contre le mariage civil... 

Suit l'historique du procès. 
Le 18 juillet 1843, Mra « D..., qui a quitté la maison conju-

gale pour se retirer auprès de son père et de sa mère, assigne 
son mari devant le Tribunal de Bordeaux; elle demande 
'annulation du mariage, alléguant que son consentement » 

été arraché par la violence. Elle reconnaît que M. D... est de-
meuré étranger k cètte violence, que même il l'a probable-
ment ignorée, c La requérante n'ayant jamais osé lui faire 
part de sa situation. » Elle offre la preuve de divers faits, au 
nombre de vingt-deux, propres à démontrer qu'elle n'a cé»é 
qu'à la contrainte. M. D... répond qu'il n'est pas de sa dignité 
de retenir dans les liens du mariage une épouse qui ne lui 
aurait denné sa main qu'à contre-cœur et sous l'empire d'une 
violence qu'il était loin de soupçonner. Il se joint à elle pour 
demander qu'elle soit admise à prouver la violence dont elle 

argue. 
24 juillet, jugement qui tient les faits pour concluans et en 

autorise la preuve. 
M m « D... procède à l'enquête. M. D... y assiste, muet, et re-

nm;e à faire une contre- enquête. Il signifie un écrit par le-
quel il dévlare que l'enquête a levé le voile qui couvrait ««S 
yeux ; qu'il avait cru que M lle M... s'était unie à lui libre-
ment et de son plein gré; mais qu'il ne peut plus désormais 
se faire illusion, et qu'il ne lui reste plu» qu'à former de» 
vœux pour que le» Tribunaux brisent des lien» imposteur 
»errés, k son insu, par la contrainte et la violence. 

Ce langage de M. D... n'avait rien que de digre et de con-
venable; il était commandé par sa position; il ne voulait pa» 
retenir une épouse qui déclarait n'avoir pas consenti. M* 
ce concours, cet accord de deux plaideurs faisait au *r . un 

une situation nouvelle, délicate, et dans une cause qui «en 
si étroitement aux intérêts de la morale et de l'ordre P" D " ' 
c'était son devoir d'examiner les choses de plus près et de 
croire qu'à bonnes enseignes : il ne crut pas. On s'en eton > 
on dit qu'il s'est mis en contradictiou avec son premier jug^ 
ment ; qu'on a tout prouvé, prouvé plus qu'on n'avait 0 ^ 
de prouver. Il n'y a qu'un mot à répondre : le Tri^ 118 , 
crut pas. Qu'on dise qu'il a eu tort de ne pas croire, c _

 8
;
t 

autre question, la question que nous allons examiner; ^ 
qu'on ne dise pas qu'il s'est mis en contradiction avec 

même, qu'il a manqué aux lois delà logique... Sabord 
Passant au fond du procès, le ministère public pose d 

les principes qui doivent servir de guide en cette m»J ' 
Le mariage, dit-il, doit être le plus libre de tous les c°al

 c0U
. 

c'est vrai ; mais il doit en être aussi le plus stable. La ^ 
sentement n'est pas libre, lorsqu'il est extorqué par 1 , j

eD 
lence : il n'y pas de nullité plus radicale. Mais il lâU ,

euce
, 

prendre garde de se méprendre aux caractères de la.^ 0
 on 

Quand on ne veut pas une chose, il ne faut pas la tair ̂  
doit y résister sérieusement, obstinément, de toute * 
qui est en soit; non pas, sans doute, avec l'inébranlable 

gie du stoïcien qui déchire froidement ses entrante, 
avec son énergie, son âme d'homme, de femme ou

 f 
selon son sexe, son âge et sa eondition. On doitrésis r

 [e 
soi-même; on le doit aussi pour autrui, surtout 10 4 ^

jo
_ 

tie senveis lequel on contraste n'est pour rien dans
bap

. 
lence, et qu'il doit naître du consentement qu on laissa 

per un centrât aussi saint que le mariage.
 9

imp' a 

, Telle est la théorie de la loi; c'est l'expression o«1 * ^. 

bon «en». Ainsi les contrats ont une base stable, un * 
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-«mites les fois qu'on n'a pas résisté au-
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MalS^i Vn 'à^e, Le mariage que lui proposent ses parens 
seI<î arable sans doute; il est sortable, avantageux même, 

Ml
 honora" ^ .

(
 ^

 dépasse pas leurs
 espérances; il n'y 

rieT M<" puisse exalter leur orgueil ou leur ambition au 

point de faire 
que

 ^mmentVa trop grande sévérité de l'un des époux tem 
CJI,
f St par l'intervention de l'autre ? Ici cette loi géné-

P
u«t intervertie; le père, la mère, se seraient montrés à 

ineSes.' Si l'un bat sa fille avant le mariage ci-

l'autre la bat après le mariage... Ainsi, ils se seraient 

Pourquoi 

Mlle M... était fille unique, élevée par ses pere 
mdresse qui ne s'était pas jusque là dé-
donc ce soudain changement? Comment 

tout à coup si différens d'eux-mêmes? Hier, ils 
Ms la ru-

SafâI aiïc une tendresse qu aveu • j„„- -o o<» 

taire en eux les sentimens de la nature. Et puis, 
t-il d'ordinaire dans la famille? Ne voit-on pas 

vil, 
mis 

deux pour accabler leur enfant! 
f eôendant, singulier contraste ! qua 

mari contre lequel elle n'allègue aucun grief, c est dans 

quand elle fuit son mari, 

assisté une femme restée inconnue qui s'est présentée 

comme sœur de John Stewart, décédé, à la Banque d An-

gleterre, et a obtenu le transfert, sous son nom, de 1 es-

pèce de fonds publics appelée Longues annuités de la 

Banque. 
Le deuxième acte d'accusation est dressé contre F let-

cher pour avoir fabriqué et produit sciemment un préten-

du testament au nom de Mary Hunt, décédée sans héri-

tiers connus, à l'effet de s'approprier les fonds possédés 

à la Binque par cette demoiselle, et d'avoir ainsi privé 

S. M. la Reine de ces mômes fonds tombes eu (Jesûeroticé. 

Fletcher est accusé de complicité dans le même crime. 

Par le troisième acte, Georgiana Dorey, née Richards, 

est accusée d'avoir fait usage sciemment d'un ftux testa-

ment, attribué à Eliza Burchard, aussi propriétaire d'an-

nuités de banque, et dont la succession est pareillement 

tombée en déshérence. Barber et Fletcher sont accusés de 

l'avoir excitée et assistée pour commettre ce crime. 

Le quatrième et dernier indictment est relatif à un faux 

testament attribué à Anne Slack, aussi morte sans héri-

tiers connus. La femme Lydia Sanders, Barber et Flet-

cher sont accusés de ce crime. 

On a commencé par les faits relatifs à la spoliation de 

la succession de John Stewart. 

M. l'attorney-général a exposé sommairement la cause. 

John Stewart était un jardinier natif de l'Ecosse, où il a 

laissé un frère dont on n'a pas entendu parler depuis lon-

gues années. 

L'usage de la Banque d'Angleterre est de transférer sous 

le nom des commissaires chargés de la réduction de la 

dette publique (la commission d'amortissement), tous les 

arrérages et dividendes non réclamés depuis dix ans. John 

Stewart possédait en 1826 un capital de 1,500 livres ster-

ling (38,000 francs) en longues annuités. Personne no 

s'étant présenté pour toucher les arrérages, le transfert a 

été fait au profit des commissaires de l'amortissement. 

Barber et Fletcher ayant eu connaissance du décès de 

John Stewart, ont fait jouer le personnage d'une pré-

tendue sœur du défunt par une femme contre laquelle des 

preuves judiciaires n'ont pu encore être complètement 

acquises pendant l'instruction, mais que l'on suppose être 

la femme Richards, actuellement décédée, mère de Geor-

giana Dorey. 

Cette femme prenant faussement le nom de miss Ehsa-
il C* .,„.,* in^vnï,-. /Ivi -fA 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

—LOIRI (Saint-Etienne)—Un accident qui pouvait avoir 

de3 suites on ne peut plus funestes pour les voyageurs 

est encore arrivé mardi sur le chemin de fer à la descente 

de Saint-Etienne à Lyon. , , 
Le convoi se trouvait à quelque distance du tunnel de 

la Mulatière, lorsque tout-à-coup un rude choc se fit sen-

tir dans tous les wagons. Le convoi venait de dérailler, 

mais fort heureusement la locomotive en avait été détachée 

vivement. Sans cela, on ne saurait préciser l'étendue du 

malheur qui aurait pu arriver. Les voyageurs en ont 

été quittes pour la peur. Ils ont été, pendant un certain 

espace de terrain, secoués, ballottés, cahotés durement , 

mais les wagons n'ont point été renversés, parce que 

heureusement le convoi, dans ce moment, ne marchait 

pas très vite et ne se trouvait pas sur une pente. 

Mais si l'accident était arrivé sur les bords du Rhône, 

en sortant de Givors, tous les voyageurs pouvaient être 

précipités dans le fléuve. 
La cause du déraillement est attribuée à la négligence de 

l'employé chargé de fixer les aiguilles, à défaut d'excen-

trique. 

Les wagons déraillés ont labouré la terre, entraînant 

avec eux les rails arrachés de leurs coussinets. 

t„r sein qu'elle va chercher un refuge ; c'est par eux qu elle 
est secrètement soutenue dans ce procès Les lois de 1 ordre 
moral ne sont pas, je le sais, invariables comme celles de 
l'ordre physique; mais j'ai peine à croire, pour ma part a 
cette conjuration d'un père et d'une mère contre la liberté de 
leur unique enfant; j'ai peine à croire, surtout dans leur 
condition sociale, à cette tyrannie concertée, qui appelle a son-
aide les coups, la force brutale ; c'est là une monstruosité 
oui ne s'explique pas, qui répugne également au cœur et à 
la raison et qu'on ne saurait admettre que sur les preuves 
les plus irrécusables. Celles qu'on nous présente ont-elles ce 

caractère? ' 
Singulière situation où nous sommes places, et qui semble 

accuser l'imprévoyance des lois!.,. Unedemande, et point de 
défendeur, ou plutôt, un défendeur qui conspire au succès 
de la demande; une enquête, et point de contre-enquête; au-
cune observation, aucuns renseignemeni sur tes témoins ; au-
cune contradiction sur les faits, aucune allégation de faiti 
venant se poser en face ou à côté des faits mis en avant par 
la demande. Qu'alors il est aisé de faire illusion à la justice! 
On montre uu coin du tableau, et on laisse l'autre dans l'om-
bre ; d'une série de faits dont il faudrait suivre la chaîne afin 
de les juger d'ensemble, on en détache quelques -uns ; on 
choisit les témoins qui doivent les raconter; on laisse de côté 
les circonstances qui pourraient les expliquer, les modifier, 
leur donner une autre signification. Ainsi, le magistrat ne voit 
qu'âne partie des faits, et il ne voit, de ceux qu'on met sous 
ses yeux, que le côté qu'on a intérêt à lui montrer. 

Autre danger : lei témoins sont pris, pour la plupart, par 

mi les. carens-las .nliuiDj-ofthe^^e.soitf S6RÏ $£ tuméfie' esTTt 
théâtre, nous devons les entendre comme témoins nécessai-
res; et pourtant, c'est dans une question de cette nature 
qu il est permis de se défier de leur témoignage. Comment \ 
«spérer qu'ils déposent libres de toute affection, en un pro-
cès où leurs affection» sont si vivement engagées ; où les deux 
parties, n'ayant qu'un même vœu, ils n'ont à craindre de 
blesser aucun droit, aucun intérêt, hors les droits et les in-
térêts de cet être moral qu'où nomme la société, dont on a 
généralement trop peu de souci. Ne sait-on pas d'ailleurs que 
les choses se grossissent ou s'atténuent; que les objets se 
transforment et se colorent au gré de nos sentimens? Ne sait-
on pas aussi qu'il est de pieux mensonges, et que latendresse, 
si ingénieuse à se tromper elle-même, ne mesure pas toujours 
ses déyonmens sur l'exacte règle du devoir? 

Après ces réflexions générales, le ministère public aborde 
1 examen des faits de vielence et les dépositions qui s'yréfè-

II les divise en trois séries : — Faits antérieurs au ma-

beth Stewart qui n'a jamais existé, est parvenue, à l'aide 

des combinaisons imaginées et exécutées par Fletcher, 

Barber et un individu en fuite, Thomas Griffin, tailleur, à 

se faire envoyer en possession. Sur les indiees par elle 

produits, la commission d'amortissement a tranféré au 

profit de la soi-disant miss Stewart les arrérages dont elle 

avait été mise en possession. 

L'organe du ministère public a réfuté à l'avance le sys-

tème des accusés tendant à faire croire que ce n'est pas 

une personne supposée qui a signé les actes nécessaires à 

cette spoliation, mais la véritable Elisabeth Stewart, venue 
tout exprès d'Amérique pour recueillir la succession de sitton notait pas acceptable, et il se soumit a signer bien 

son frère, et qui y serait ensuite retournée sans laire con- résolu à porter plainte des qu il serait remis en l.berte. 

naître son domicile, ni celui d'un homme qu'on prétend II signa donc deux billets, 1 un de 500 tr., 1 

qu'elle a épousé. C'est aux accusés» faire la preuve de ce 

fait justificatif, et à représenter l'acte de mariage de miss 

Stewart afin de prouver son identité. 

On a commencé les débats. 

Le docteur Robertson, l'un des délégués de la Cour des 

salives, a reçu les affidavit d'Elisabeth Stewart et 

PARIS, 15 AVRIL. 

— La Chambre des pairs a voté aujourd'hui au scrutin 

secret sur l'ensemble du projet de loi des patentes, qui a 

été adopté par 101 voix contre 9. 

— EXTORSION DE SIGNATURES. — Le 9 septembre der-

nier, entre huit et neufheures du matin, la femme Calvet 

qui, avec son mari, fait le commerce de charbon, se ren-

dit chez le sieur Gauthèret, traiteur, et proposa de lui ven-

dre un moulin à café qu'elle promit de lui apporter vers 

les trois heures de l'après-midi, en lui disant : «. Si je ne 

venais pas, cependant, passez chez moi, nous nous arran-

gerons, ou nous vous arrangerons. » ^ 

Elle ne vint pas. Gauthèret alla chez elle : « Vous n e 

tes donc pas venue? lui dit-il. — Non, répondit-elle, mais 

j'allais sortir. » A peine avait-elle prononcé ces mots que 

le mari survint et que la femme Calvet disparut. Calvet 

ferma la porte à double tour, et dit à Gauthèret : « Qu'est-

ce que tu viens faire ici , coquin ? Ah ! canaille, tu viens 

subtiliser ma femme ! Il faut que tu me souscrives des 

effets, D 

Et, comme le sieur Gauthèret s'y refusait, Calvet s em 

para d'une barre de fer et l'en frappa plusieurs fois sur 

les bras et à la tête; puis il le menaça d'un pistolet, en lui 

disant : « Signe, ou je te brûle la cervelle. » 

Gauthèret pensa que cette dernière partie de la propo-

conduite peu régulière, avait contracté des dettes qu'il se 

voyait dans l'impossibilité d'acquitter. « 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 13 avril. — SUCCESSION M 

M"'
 D

E FEUCHERES. — MM. Pinniger et Westmacott, sol-

liciteurs ou avoués à- Londres, ont formé contre Mme 

Clark, l'une des sœ îrs de la baronne de Feuchères, une 

demande à fin de paiement de sommes considérables pour 

leurs frais et honoraires dans les instances qui ont eu lieu, 

soit à la Cour de chancellerie, soit à la Cour de préroga-

tive, entre M. le baron de Feucheres et les héritiers de 

sa femme. Dtns leurs mémoires étaient compris les ho-

noraires et déboursés relatifs aux voyages et démarches 
faits à Paris lors du procès, et de la transaction avec la 

commission administrative des hospices. 

Lord Abinger, alors premier baron de la cour de l'E-

chiquier, et qu'une mort prématurée vient d'enlever à la-

magistrature, avait renvoyé les parties devant M. Bigg» 

Andrews, avocat de l'un des conseils de la couronne, afin 

de statuer comme arbitra. 

M. Biggs-Ândrews vient de déposer à la Cour sa déci-

sion souveraine. 

Après avoir exposé les faits, d'où il résulte que la va-

leur de la succession recouvrée par les héritiers s'élève 

entre 300,000 et 400,000 livres sterling ( 9 millions de 

francs), il a alloué à MM. Pinniger et Westmacott 15,500 

livres sterling (400,000 francs), dont 5,453 livres ster-

ling (130,000 francs) pour déboursés de voyage régulière-

ment constatés, 6,344 livres sterling (160,000 francs) pour 

les frais de la sentence arbitrale, et enfin 3,751 livres ster-

ling 2 shillings 3 deniers (90,000 francs). Il reste ainsi à 

MM. Westmacott et Pinniger environ 150,000 francs pour 

leurs honoraires pendant les quatre ou cinq années de-

litige devant les Tribunaux et Cours de justice de France 

et d'Angleterre. 

— L'étude de M6 Boudin, avoué au Tribunal civil de la 
Seine, est transférée rue de la Corderie Saint -Honoré, 2, prèa 
la rue Neuve-Saint-Roch. 

rent. 
riage civi 
postérieurs 

— Faits contemporains de ce mariage. — Faits 

(Nous donnerons demain la suite de ce réquisitoire et 
1 arrêt). 1 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

(Présidence de M. le baron Gurney. ) 

Audiences des 11, 12 13 avril. 

ACCUSATION DE FAUX TRANSFERTS A LA BANQUE D* ANGLETERRE 
F
-T DE FABRICATION DE FAUX TESTAMENS. 

près une longue instruction devant le lord-maire 
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>le ans, chirurgien ; 3* 
' ïuiam Sanders, âgé de quarante-sept ans, marchand de 

prerog,^ 

de Thomas Griffin ; il ne se rappelle point la personne 

d'Elisabeth Stewart, mais il croit qu'elle était plus 

que Georgiana Durey. 

D'autres témoins ont déposé des manœuvres employées 

par Fletcher et Barber pour se procurer des renseigne-

mens sur la famille de John Stewart. 

M. Crawbourne Strode, propriétaire à Port-Garden, a 

déposé : John Stqwarl ilaiUi*r^H%
r

- àmti\Wè. ^rèTson 

décès, on a donné le bulletin d'achats faits par les cour-

tiers de change. Mais on ignore si ces fonds avaient été en-
suite rendus. 

J'ai fait placer sur sa tombe cette inscription : « A la 

mémoire de John Stewart, âgé de 65 ans, après longues an-

nées de fidèles services dans la famille de M. Strode. 

M. Greaves, avocat : Est-ce vous qui avez payé les frais 
de cette pierre tumulaire? 

M. Strode : Non, Monsieur: les frais des funérailles, 

de la tombe et de l'épitaphe ont été prélevés sur l'argent 
comptant laissé par le défunt. 

A l'audience du 12, M. W™ 
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Parés
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 mdictmenti ou actes d'accusation sé-

^ Lei premier est dirigé contre Griffin, Barber et Fletcher. 
r
 reproche d'avoir criminellement excité, aidé et 

Woolft, jurisconsulte, a déclaré 
que 1 expose qui est au procès sous le nom de l'accusée 

Georgma Dorey a été véritablement rédigé sous sa dictée, 
et signé par elle. 

Après un débat assez vif, la Cour a ordonné la lecture 

de 1 expose en ce qui concerne le premier acte d'accusa-
tion au sujet de la succession Stewart. -

Georgiana Dorey déclare dans cet exposé que ce n'est 

pas elle qui a joué le rôle de miss Elisabeth Stewart, mais 

sa mere, agee de soixante-douze ans, et déjà alors acca-

blée par la maladie qui a occasionné sa mort peu de 
temps après. r 

Thomas Griffin a reçu 10 livres sterling pour constater 

1 identité de 1 héritière. Cédant aux criminelles sugges 

tions de Fletcher, la pauvre femme septuagénaire s'est 

aissee traîner à la Banque, et a signé le;transfert. Fletcher 

lui a remis pour ses peines une somme de 400 à 500 li-
vres sterling (10 à 12,000 francs). 

M. Graves, avocat : Avez-vous connaissance des mo 

tits qui ont déterminé Georgiana Durey à remettre cet 

expose entre les mains des conseils de la Banque, partie 
plaignante ? ï J r 

M. fVoolff : Elle a sans doute pensé qu'en faisant une 

déclaration sincère elle obtiendrait un jugement plus fa-
vorable. r 

M. Vattorney-général : Le lord maire, qui a reçu cette 
déclaration et moi, nous avons eu soin de l'avertir des 

conséquences de ses aveux : elle a constamment persisté 

M. ffoolff: Je n'ai point entendu insinuer que cette dé-
claration ait été faite devant aucun magistrat. 

autre de 

30o"fr , payables au 1" janvier 1844. Il trouva l'encre et 

la plume disposés à l'avance sur une table, et le papier 

timbré préparé par l'accusé. Les rideaux de la croisée 

avaient été soigneusement fermés, afin que les voisins 

n'aperçussent pas ce qui allait se passer. 

Calvet rendit alors la liberté à Gauthèret, en lui lais-

sant pour adieux cette menace : <c Si tu parles de ce que 

tu viens de faire, je te brûlerai la cervelle. » Gauthèret 

promit le silence ; mais, sans être grand casuiste, il ne se 

fit aucun scrupule de penser que sa promesse ne le liait 

pas, et il alla faire ses confidences au eommissaire de po-

lice de son quartier. Pas n'est besoin de dire qu'on se 

transporta chez Calvet, et qu'on saisit la barre de fer dont 
il o'ûtoif

 F

rt».ïri «t U.c. kijl--.tr. «gy^iV ef fyiyi*. aQOflWJ^uau-

theret faisait les yeux doux à ma femme ! — Il ne sort 

pas de là. Comment l'avez-vous appris? — C'est Pierre 

qui me l'a dit. On entend Pierre, et Pierre déclare qu'il 
n'a jamais parlé de cela." 

En présence d'une si maladroite défense il est arrivé à 

Calvet ce qui ne pouvait manquer d'arriver : le jury l'a 

déclaré coupable sans circonstances atténuantes. La posi-

tion dépendante de la femme à l'égard de sou mari a été 

invoquée par M. l'avocat-général Jallon lui-même, pour 

faire modifier à son égard la déclaration du jury ; c'est ce 
qui a été fait dans le verdict. 

En conséquence, Jean-Antoine Calvet a été condamné 

à cinq ans de travaux forcés sans exposition, et la femme 

Calvet à deux années d'emprisonnement. 

En entendant ce résultat, la femme Calvet tombe sur 

son banc en poussant des cris violens. Les gendarmes 

l'emportent hors de l'audience. Le mari suit sa femme en 
pleurant. 

— ASSASSINAT DE M. DONON-CADOT. — L'instruction re-
lative à l'assassinat de M. Donon-Cadot paraissait toucher 

à son terme, mais il paraît que par suite d'un incident fort 

grave et qui est de nature à jeter un nouveau jour sur 

cette ténébreuse affaire, l'instruction doit encore se pro-
longer. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'est élevée à lasomme de 350 francs, qui sera 

répartie de la manière suivante : 100 francs à la colonie de 

Mettray; 100 francs à celle de Petit-Bourg, 100 francs à 

la société de patronage des jeunes libérés, et 50 francs à 
celle des jeunes orphelins. 

— On lit dans le Messager : 

« Un journal rapporte, ce matin, à l'occasion de la dé-

couverte du cadavre d'un garde municipal dans la Seine, 

que, depuis 10 jours, six gardes municipaux ont été ainsi 

trouvés noyés, et que tout porte à croire que leur mort est 

le résultat de lâches et criminels guet-apens suivis d'as-
sassinat. 

v Cette assertion est dénuée de fondement. Il est vrai 

que, depuis quelques semaines, on a eu à déplorer la mort 

violente de trois gardes municipaux ; mais il a été cousta-

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi fspectacle demandé),, 
la Polka en province, qui est un véritable succès d'argent ; 
l'Homme blasé, l'une des plus jolies pièces du répertoire; le 
Moyen le plus sûr et la Veille du mariage réuniront Arnal, -
Fervi Ile, Félix, Hyppolyte, Amant, Leclerc; Mm" Doche et 
Juliette. 

— Excellent spectacle aux Variétés. Fleur d* genêt par 
Lafont et M11 » Yalence. les Trois polka par MUe Maria Volet, 
Flore; Hyacinthe et Lionnel. Et Jacquet, le triomphe de 
Neuville. 

— Ttfr* Rose Chéri dans Alberta l re , attire tous les jour» 
au Gymnase une société nombreuse et choisie. Ce soir, cette 
nouveauté en vogue sera accompagnée de VOncle à succession, _ 
par l'élite des comiques ; de la Tante Bazu par DelmàSj et 
du Cadet de famile par Tisserant et Mu = Nathalie. 

EMPRUNT DES CHEMINS DE FER. 
— MM. JACQUES LAFFITTE et C* ont l'honneur de prév enîr 

que la souscription, déjà en grande partie réalisée, pour 
l'emprunt de 250 millions destinés à l'achèvement par l'Etat 
des grandes lignes de chemins de fer, CESSERA D'ÊTRE PUBLI-

QUE A PARTIR DU DIX-SEPT COURANT AU SOIR. 

Jusqu'à cette époque, les souscriptions continueront à être 
inscrites par ordre de demande. 

Elles doivent être accompagnées d'un versement de einq 
pour cent. 

liibiralrie . Beaux-Arti, Mv.«ique. 
— Donner pour 6 francs par an, la manière de QUINZE VO-

LUMES in-8° de romans, dus à la plume de nos moilleurs 
écrivains, tel est le problème résolu par le FEUILLETONISTE. 
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 chanteur Ponchard a lieu 

au ourd'hu, 16 avril, salle de M. Herz, à huit heures du
 soir 

Voici 1. programme de cette magnifique fête musjcale • 
Ï* grande scène finale du Mont Saint-BerLrd, de ChCb nY 
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la mort avait
 été le résultat de 

I suicide. L'un, excellent sujet, désigné pour. obtenir de 

1 avancement, s est donné la mort dans un accès de ia 

tousie par suite d'un amour malheureux ; un autre égale-

ment noté sous de bons rapports, n'a pu supporter les re-

proches que lui avait adressés sa famille, au sujet de 

dépenses qui avaient porté atteinte à un petit capital for-

me de ses économies ; le troisième, enfin, qui était au mo-

ment de quitter h. corps, et qui avait habituellement une 

clarations de Georgiana Dorey lui avaient paru sponta-
nées 

M, 

partie 

cusés ont dû être entendus dans la si 

Wilkins a plaidé pour Barber pendant la première 

Î de l'audience du 13. Les défenseurs des autres ac-

MM. 
Grétry 
tell an 

Géraldy et Ponchard ; 6° chœurs des Dei 
M avares, de 

,il est minuit, la garde passe) ; 7° air
 par

 M" C 

8e solo de flûte, par M. Dorus ; 9» «uatuor de
 ?? 

tanu Aurore, chanté par M- Castellan, Sabat ër MM f 
raldy et Poachard ; <•"'- J -
Rêve d'un \ 

chantées par m— oaijatier ; 12* acèn 

véeTs eVK T&F<^ ̂ - -S^eT ' 

r-o.eh.rd: 10»
 so

l
0
 de violon r^r^fS^lioT 

S!
1
»' \<Wre, romances de M".' Pugeï 

par M-« Sabatier ; 12* scène H» a
r
M.™ • v j-.- I i2 

généreuses, M. 
d'un édition 

ouvrage qui s'adresse aux' hommes inteîïieens UsTemi 
^

rt
»

n
 P^nt intérêt de la prochaine êxfosh'ion Tel 

produits de l'industrie nationale. (V6iraux annoïcës.T 

beïTar!\TJ^^^^ .
de

 !* ""««on Ch*m-

ce magni-
générale dont il 

éenV
0
"^-^

6
'/ V1 Heu

 ,
hier

'
 ,a

 foure"cur
ieu

^"
et empressée n a cesse toate la journée d'encombrer 

S'obje!!
 6mentSi digned9 rattent

ion 

c^in
1
"
 P

c'rt iè
a
r
ue

in
nfr

Ctr B ^ résu,té ™ ^ ^ien 

miers établissemens d7œ g
e
„
d
f

 être CLASSÉ

 P
ARM

' 1« pre-

queféliclÏM.' ffigg ft/^ « ne peut 
veau palais destiné liv T',

 hab
A

,
\*

rohltecte de ce nou
~ 

honneur, gïûl -m Jt'" "
e

- ?
 travail lui fera 

vaincre VvTta^ dW.rî. ̂  ̂
 d,fficultés W a 

f^m^^iSS^^^ la célér,té d'aussi im portans tra-

P
 Spectacle» du 16 avril 

liïîTiï ~ Cha,
'l

eS m> ^ourdi * ' 
OPÉRA-COMIQUE . - La Sirène. 
ODEQN. — Jane Grey. 

VA«^LET LA Polka
'
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'sé, le Moyen. 

GV S NASE Z f 'OnT' ,F'r,de Genet
'
 le

«
 Trois

 boitai. 
PILIS-ROTA ,^ le, le Cadet Alberta première, Bezu. 

UAiTË. — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

t̂ iRQUE-Dis -CiiAMPS ELÏSÉES. — Exercice* A>A : ■ 

DÉLASSEMENS. — Fleur des ChamnfL?
 d é

quitatio'n. 

PALAIS-ENCHANTÉ. - sZ^ Z&°^ les
 P

a
ge 

SIROP ET PATE 

Le, 8. , DE PAUL GAGE. 

| SAVON DE 
J GUIMAUVE 

BLAIVUHI , parf, m»s<voc CUOIS1.UL , <S. 

Ce >avo« blanchit It p«u, l'adoucit d'une 

manière r«marquabl«, et en fait disparaître 
les défectuosité!, chaque paiu lorlant de 
cheiUlancliB. porte sen nom ™ gros carac-

tère» sur l'étiquette, atln d'éviter là contrefa ■ 
çon. 2 Tr. la pain, 5 fr. les 3.-CKt«l£ 0 IIE-

I1E. pour ^revenir et effacer les rides, i tr. 
le pot. ' 

VEMATOIRES, CAUTÈRES 

LEPERORIEL. 
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serre bras, aie, de Leperdriel, pharmacien 
I. P««.»«
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«t écoflomique, sans douleur ni démangeai 
SOD . Faubourg Mommmr», ï*. 

Guiriion radicale tn 4 jours. 

rapsulcs M muait. 
Ces n»u»ellïs capsules au copalm guéris-

sent radicalement «n quelques jour* les écou-
lement récens, invoteiés ou «belles, en dé-
truisait lu principe de la maladie. 

Prix : s fr. Il y a 40 capsules dans les boi-
te», ce qui présente une écenamie de ie p. 

ioo. - Seul dépôt a l'aria, rue J. J -Rous-

1 PH.ICOLBEK 
rr*uiiv. maj»ti»Miib<>u« uo ta -avivais (»oui 

le traitement végétal dos maladies secrètes cl 

des dartres, démaugoaisonMaches etboutons 
i la peau. — Consultations médicales gratui-

te! de ,1 à 3 heures, passage Colbert. Entrée 
particulière, rua Vivieuue, 4. 

EAUX MINERALES 
ET VÉRITABLES PASTILLES 

àiatsTivEs do 

VICHY 
Contre les Mauvaises Digestions, les Al-

Sreurs, les Maladies de vessie. ■•[•>4Mi, 
éposltalre général , 327, rue saint-ae-

naré. au cola Je celle du it Juillet. 

CAIET1ÈRE A flotteur , comp-
leur, de It \USSK, pbarm. chiniijle 

breveté. l-.n parcelaii-.e, plaqué, en 
ferblano. 2 fr. 25 c, unaia.se; cha-

que lasse en sus toc. Pour LIMO-
NADIERS, de 30 à soo lasses- -
Magasin général, rua da Lancrv 
l*,a Paris. 

Expériences (oui les jours, 

Au nom do I humanité, vérifies, las cures 
quepérace remède, MM. les Médecins! -

" ,°\'>t en fut connaître un nombre in-
croyable. — Expérimentaz ce remédo, et fai-
tes connaître sa v.rlu miraculeuse. - Les 

Uh,T1 MarJ0lin
' "■'""«•««u. et autres cé-

' P. n L n t>re'cri Te" 1
 beaucoup. S'adrcssar, 

Palais-Royal, 33, a M. DIDIER. 

Avis aux Héritiers . 

DU HP* Ll MARQUISE D'HÉRICY, 
On délire connaîtra la nom et l'adreise du 

mindataire, a Paris, des hériliers da M"» la 

"arquisa D'HERICY, de Rouen. — Ecrira t 
M. Legrand, rue du Nord, u, faubourt St-
Denis. 

Instriions, 1 fr. 25 », u
gnt

_ 

Consultations 
particulières 

de 10 h. à 2 h. 
et gratuites 

de 3 h. à 5 h. 

TRAITEMENT DES DARTRES ET 

iibïlT 

GIRAUDE
A

U
iL

SA.NT-«
Er

ivïïs 

Traitement 
gratuit par cor-

respondance. 

S
p

°w blanchi, cl ado» • 
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HIER LUNDI 15 AVRIL. 

I Ol >: ERTJL! R E 
MAISON CHAMBELLAN, 

A SAINT-JOSEPH, rue Montmartre, n. f S* et 139, près les Messagerie® Koyales. 

MAGASIN BU NOUVEAUTÉS. 
13, au deuxième. 

L'P 

Tout sera marqué en chiffres connus et vendu a priœ fixe. - Exposition de Châles cachemires , Etoffes de soie et Articles de 

CItec II. Ul SILLIOiV , éditeur, rue du Coq-St-Honoré, 

SEUL ATLAS DES DÉPARTEMESS ADOPTÉ PAR LE CONSEIL ROYAL LE 

GRAND ATLAS DE F 
Dressé par DONNET et TREHIN . 89 cartes en feuilles de près d'un mètre. Prix : en feuilles, 89 f.; cart., 8à f.;rel., 

Chaque Oépartement se vend séparément 1 fr. SO c., et franco par la poste, 1 tr. 60. 

Cet Atlas contient les 86 départemens et une Carte de France, une Carte de l'Algérie et celle des Colonies françaises. 

ATLAS UNIVERSEL APPROUVÉ DE GÉOGRAPHIE ANCIENNE ET MODERNE , 
ÔO Cartes de MONIN et FREMIN , avec un PRÉCIS DH GÉOGRAPHIE par BOURDON , 1 vol. gr. in-4; rel. 8 f. 

Atlas de Géographie ancienne—Atlas d'Asie et d'Afrique.—Atlas d'Amérique et 

d'Océanie.-Atlas des Etats d'Europe.—Atlas de Sardaigne. -Atlas de Hollande. 
Chacun de ces six Atlas élémentaires est composé de 12 Cartes in-4» coloriées au pinceau. - 2 f. et 2 f. 50 franco par la poste. 

ATLAS DE GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE , comprenant 13 cartes, rel. 15 f. 

Cet Atlas, indispensable aux Ecoles, se compose des Cartes suivantes, qui se vendent aussi séparément, 

MAPPEMONDE. — EUROPE.— ASIE ET SES DIVISIONS.— AFRIQUE. — AMÉRIQUE. — OCÉANIE.— TRANCE , 

SUISSE, ETATS SARDES, BELGIQUE. —ALGÉRIE.— COLOMES DE LA FRANCE. — PL &N DE 

PARIS.—SEINE —ENVIRONS DE PARIS AVEC FORTIFICATIONS.—ITALIE ET SUISSE.—ALLEMAGNE. 

Toutes les Cartes sont imprimées sur format colombier de près d'un mètre, coloriées au pinceau, à 1 f. 50 c. et franco par 
la poste, 1 lr. 60 c—Les libraires, maîtres de pension, les collèges et les commissionnaires jouissent des remises d'usage. 

BREVET D'INVENTION- . 

POMPES HYDROBALISTES 
DE LA FABRIQUE DE ESMIMBAITM ET C% 

ATELIERS DE CONSTUCTION , rue Saint-Pierre-Popincourt, 18. 

Magasins d'exposition et de vente, boulevard Poissonnière, n. 28. 

IFCes Pompes, à la fois aspirantes foulantes et à jet continu, présentent les avantages suivans : Construction solide ordinairement en 
bronze ou en tout autre métal, selon la spécialité de leur emploi ; Mécanisme simple.finaltérable et sans cuir ni étoùne • Pose facile à 
toutes profondeurs; Usage instantané contre l'ineendie ; Application générale à tous les besoins domestioues et industriels • aux Arrose 
mens, Epuisemens, Irrigations, etc., etc. - Prix inférieur à celui des pompes ordinaires, bien qu'elfes produisent à force étale un 
double volume d'eau. (EXPERIENCES DANS LES ATELIERS.) 4 pruuuiscm, a lorce égaie, un 

EPI L ATl BrtTet 

d'invention «t dt 

perfectionnement. 

M»* DUSSE JR. 
Rué du Coq-St-Honoré, iZ, an prenutr.—Reconnue, après examen fait, la $*u!o qui dé-

truise entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure au* 
çoudres et àd laisse aucune racine. Prix : 10 fr. i.Env. aflf.) SALON ÊPJLATOIRB. 

Insertions, 1 fr. «5 c. la ligne* 

LES CHOCOLATS AU HOUBLON 
ou au NOYER, brevetés. 

Aliment les plus fortifiant, et tous le» 
Chocolat» connus, te trouvent chex 
WANNER père et O.r. N«-aei-Petits-
Champs , it. Chaque article porte le 
cachet et la tignatur* de la maison. 

2E ANNÉE 

FRANCS 

par an 
sans gravures. 

UN FRANC 

de plus 
par la poste. 

Bureaux d'abonnemens, rue de la Harpe, 45, a Paris, chez 9. A MIC aîné, éditeur. 
nouveauté. 

6 LE FEUILLETONISTE 
JOURNAL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ, iacrSe 15 VOLUMES ffl-8 PAR AN, 

2e
 AHNÉ». 

FRANCS 

par an 

avec gravures. 8 

Rédigé par les sommités littéraires de la presse. 

. matière 

Romans, Contes, Nouvelles, Procès, etc. de plus 

Edition de luxe. — 12 numéros par an de CENT COLONNES chacun. — 12 BELLES GRAVURES SUR ACIER. — Lettres ornées gravures sur boisât
 la poste

' 
composée de six vues de Paris, bien gravées, est accordée à toute personne qni s'abonnera IMMÉDIATEMENT . L'année 1843' forme un volurnp t «1E p»iMs 
prix de 6 francs (7 fr. pour la province) même PRIME. — Ce volume contient le roman de Mme Clémence Robert ; LE ROI. broché, au 

Nouvelle série de PRIMES. — Toute personne qui demandera à lafois les années 1843 et 1844 (14 fr. pour Paris, 16 fr. pour la province franrnl 
les 12 VUES DE PARIS in 4° sur acier, une GRANDE CARTE DE FRANCE OU la CARTE ILLUSTRÉE DE SON DÉPARTEMENT à son choix — ïrî ecevra . eut» 
dat sur la potte ou sur une maison de Paris, de 7, 9 ou 16 FRANCS, suivant l'abonnement. — AFFRANCHIR ' ' EUY°yer un rnaa-

Annonces légales. 

Suivant acte reçu par M* Bouclier et son 
collègue, notaires i Paris, les 4 et 5 avril 
1844, enregistré, H. Léandre-Louis Dabin , 
marchand de vins, et dame Lucile-Geneviè-
ve Clémeht, sen épouse, demeurant ensem-
ble i Batignollei-Monceaux, 

Ont vendu i Mlle Marie-Anloin»tte-Lucile 
Dabin, leur fille, demeurant avec eux, un 
FONDS de commerce de marchand de vins, 
exploité aux Batignolles-Monceaux.rued'An-
tin, lé, ensemble l'achalandage, les ustensi-
les «t objets mobiliers en faisant partie, 
moyennant le prix d* 300 frases. 

Pour extrait : 
BOUCLIER. 

Dame Marie victoire-Mélanie DAMBRV, de-
meurant rue des Postes, n. 37, épouse de M. 
Girardet, a verbalement acheté de M. Jean-
Martin Berthier, tapissier, rue Bourbon-Vil-
leneuve, n. 32, un établissement de, pension 
bourgeoise, en ladite rue des Postes, D. 37, 

moyennant la somme de 4,900 fr. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société des 
Houillières de la Haute-Loire, porteurs de 
dix actions, sont prévenus que l'assemblée 
généra e annuelle aura lieu le 30 avril cou-
rant, i sept heures du soir, au siège de la 
société, boulevard des Italiens, i, où les ti-
tres doivent être déposés huit jours au 
moins avant le 30 de ce mois. 

Paris, le 13 avril 1844. 

COMME MOYEN DE PERFECTION SOCIALE 
Par AUIEI5ÉE COUDER. ' 

Deuxième édition. Un volume grand in-4, orné de magnifiques gravures. — Prix : 6 fr 

Chez DAUVIN et FONTAINE , libraires, passage des Panoramas, n.35, et [galerie de la Bourse, n. 
1. 

Sir. f] *«5O00^!lS!3OI BOITE 

Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glaires. - Pharmacie Colbert, passage Golbert " 

MM. SEÏMOUR El MILLAU. 
chirurgiens-dentistes, rue Castiglione, 8, à 
Paris, et 59, lower Brook St Londres, breve-
tés par S. M. Louis-Philippe , pour plombée 
et remodeler les dents gâtées à l'aide du cé-
lèbre minéral Succedaneum (matière durcié 
aussitôt mise dans la cavité des dents) , la-
quelle opération se fait à la minute et sans 
la moindre douleur ; de même par des dents 
artificielles faites d'une composition connue 
d'eux seuls, réunissant tous les avantages et 
la bonté des dents naturelles, etque MMSET-

MOTJR et M ALLAS fixent, sans qu'il soit besoin 
d'extraire d'anciennes racines, et sans fil de 
métal etaucune espèce de ligature, et ga-
rantissent la mastication immédiate, ainsi 
que l'articulation parfaite. 

Médailles d'honneur.— A la Caravane 
rue St-Holioré, 293. 

CHOCOLAT CTTILHER 
Ordinaire, 1 fr. 25 c; fin, 2 fr.; surfin, 2 fr. 50 c - Caranue % tr - A 

4 fr.; demi-vanille, 50 c, et vanille 1 fr. eu sus - - FxnénS Ll " ' dem ' s" choi* • 
à 2 fr. et au-dessus. Un bon sur Paris. Expédition

 [ranco par
 ,

s deml
.
kiu> 

L*ur Su
£™

onM
-

MI
™ELDKcHAiLLEvois, dentiste hr«-

velé du Roi cour de. Fontaines, 7, a trouvé I moyen dE 
v terl opération ant redoutée de l'extraction des dent "au'il 
plombe sans douleur, par unprocédéqui lui est particulier. 

"TT^TT*^ AT m «m I > „ 

Adjudication» en justice. 

N8T Etude d. M« VIGIER, avoué k Paris, 
quai Voltaire, 15. 

 ■ " — ' ' J — » 

1» DE 

S MAISONS 
»iaes i Paris, rue du Dragon, ll et îS, réu-

BIIS en une seule. 
Mite i prix, 10,00* fr. 

2" D'UNE MAISON 
sise A Pari», «arrefour de l'Odéon, 4. 

Mis* i prix, 25,000 fr. 
■t en l'étude et par le ministère dt M" BUR 

DEL, notaire 4 Lagny. 
Le dimanche i mai 1844, heure de midi, 
De HUIT PIECES DE TERRE, sises t 

Bampmart et à Tborigny, canton de Lagny, 
arrondissement de Meaux (Seine-et-Marne;. 

En huit lot» séparés, dont les mises t prix 
léunies s'élèvent à 4,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1° a M* Vigier, avoué poursui 

vtnt, quai voltaire, 15 ; ' 
S« A *• Moullin, avoué, rue d*s Petits-

Augastins, 6 ; 
S« A «• Frottin, notaire, rue des Saints-

P
*£t 4 Lagny, 4 M* Burdel, notair.. (20tS) 

■■r» Etude de M* ROUBO, avoué 4 Paris, 
rue Richelieu, 47'bis. 

Vente en l'audience des saisies immobiliè-
res du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, local de la première chambre, une heure 

de r.levée, , . 
Le jeudi 9 mal 1844, en deux lots, 

de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice à Paris , le mercredi 24 
avril 1844, 

Du BOIS DE LA 

¥ïajft ait» l?niiB*mii»a. 
ment du Nord, aménagé i vingt ans. 

L'essence de ce bois est mixte, le charme 

dominant. 
Les impositions annuelles s'élèvent 4 2,400 

les frais de garde i soo fr. 
Le t" lot comprend 70 hect. i« ares 61 c. 
Le 2» lot 79 tt 49 
Le S' lot 91 4» it 
Le 4«lot 91 44 10 

Total : 332 hect. 62 ares 50 c. 
Mistt à prix 

1° d'une Maison 
sise â Nanterre, lieu dit les Goulevents, 
Sur la mise 4 prix de 2,000 fr. 

2° D'UN TWAIN 
tur lequel existent des bâtimens , sis même 
eommune lieu dit le Cheval-Moussé, au che 
min du Calvaire, de la contenance de 56 ares 

S7 centiare.environ. 
Sur la mise à prix de 1,830 francs. 
S'adresser pour les renseignemens, audit 

M» Roubo. (2101) 

■■r- Etude de M« ROUBO, avoué 4 Paris 
rue Richelieu, 47 bis. 

Vente SHT publications judiciaires, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Sein» 
local de la première chambre, au Palais-de-
justice à Paris, une heure d» relevée, 

Le 4 mai 1844, 
D'UNE BELLE 

sise aux Thèmes, prés Paris, route de la Ré-
volte, 6, commune et canton de Neuilly (Sei-
ne) consistant en maison de maître, bâtie i 
l'italienne, ayant rei-de-ebaussée, premi.r 
•t second étage, grenier sur toute la lon-
gueur, recouvert en zinc ; jardin de la con 
tenante de 34 ares 17 centiares environ ; ba 
timens servant à l'exploitatien d une vache 
rie, étables, écuries, remise, bâtiment pour 
les gens de la ferm», grande cour, vaste 

grang» et cave. 
Cette propriété, d'une contenance supern 

cielle de 7,000 mètre» environ , serait très 
convenable pour on grand établissement in 

dustriel. 
Mise a prix, outre les charges, 106,000 fr 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Roubo, avoué poursuivant la ven 

te, et dépositaire d'une copie du cahier d'en 
chères, > Paris, rue Richelieu, 47 bis; 

A H* Massou, avoué présent à la vente 
i paris, quai des Orfèvres, 18 ; 

Et pour voir le» lieux, au concierge de la 

maison. (2100) 

WKT" Elude de M« GLANDAZ, avoué & Pa 
ris, rue Nve-des-Petits-Champs, 87 

Vente sur licitation , en quatre lots qui 

pourront être réunis, 
En l'audience des criées du Tribunal civ 

1" let : 
2« lot : 
3« lot : 
4« lot : 

1*5,000 fr. 
115 ,000 

120,00) 

110 ,301 

plss offrant et dernier enchérisseur, 
En un seul lot, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue Montmartre, 114, dite Hôtel 

1» A M'Comartin atné, avoué poursuivant 
la vente, demeurant a Pari», r»e dt» Pyrami-

des, t ; 
2" A M» Fagniex, avoué colicitant, rue des 

Moulins, 10 ; 
S* Eté M* Fremyn, notaire, rue de Lille, 

B. 11. ('087) 

- Il lT>J. Il Ment (i»— 

Principalement contre I ASTHMK. les CATARRHES leaRUlTHit ^nvx',I;i ,i„ 

renMUut, ea loa délivre gratt. la brochure d* M. RASPA1L , «r leur 

Sociétés commerciales. 

Total des mises i prix : 450,«00 fr, 
S'sdrcsscr i 
i«AM« Glandaz, avoué, .ru» Neuve-des-

Petits-Champs, 87 ; 
2» A M- Berthier, avoué, rue Gaillon, u ; 
3» A M« Ghéerbrant, avoué, rue Gaillon, 

14; 
4« A M* De Bénazé, avoué , rue Louis-le-

Grand, 7 ; ... 
5» A M» Bonnaire, notaire à Paris, boule-

vard St-Denis , 8 , 

A M« Châtelain, notaire, rue Croix-des-

Petits-Champs, 42 ; 
7» A M» p.tineau, notaire, rue delà Paix, 2; 
8» A M« Clavon jeune, notaire à Fourmies; 
A M. Legrand, régisseur, à Fourmies. 
Et M. Belin, rue du Port-Mabon, 6. 

(204») 

py Etude de M« VALBRAV, avoué, rue 
Neuve-Saint-Augustin;, 2*. 

Adjudication sur licitation. 
Le 8 mai 1844, 
A l'audience des criées du Tribunal civil 

de U Seine, unetieure de relevé», 
En sii lots, dont les deux derniers pour-

ront être réunis, 

l' DM MAISON 
avec jardin, âVaugirard, rue Ceppereau, it. 

2° d'une 

Portion de Jardin 
à Vaugirard, rue Coppereau, 12. 

3° d'une Maison 
de mourrisseur, 4 Vaugirard, rue Ceppe. 

reau, 10. 

4° D'UNE MAISON 
i Vaugirard, rue Ceppereau, t. 

S« d'une 

Portion de Maison 
i Nanterre, rue de l'Eglise, 24 »t 26. 

6° d'une autre 

Portion de Maison 
i Nanterre, rue de l'Eglise, 24 et 26. 

Mises i prix 
l" lot, 
2» lot, 

Cabinet do M. Plivard BARGUE, rue Saint-
Sauvevr, 18, t Paris. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date, à Paris, du 2 avril courant mois, enre-
gistré au même lieu, le 12 du même mois, 
folio 43, recto, case 9, par Leverdier, qui a 
reçu les droits, la société de fait qui existait 
entre 1» M. Pierre MANIERE; 2» et M. Victor-
Gabriel HARAfiT et dame Marie-Jacques-Ca-
therin» LEGUIW, son épouse, de lui aulori 
sée, pour l'exploiiation d'un fonds de com-
merce de boulangerie, situé t La Chapelle 
Samt-Deni», rue dts Couronnes, 20, a été 
dissoute d'un commun accord entre le» par 
ties, à compter du i" avril courant mois. 
Le sieur Manière est resté seul chargé de la 
iquidation, tous pouvoirs lui ayant été don-

nés i cet effet. 
Pour extrait conforme : 

Plivard BARGCI. (2011) 

D'un acte sous seing privé, en date 4 Paris 
du S avril 1844, enregistré le même jour, par 
Leverdier, qui a reçu 7 fr. 20 cent. II ap 
pert: 

Que la société qui a existé entre les sieurs 
Eugène BRADEL, commerçant, demeurant 4 
Paris, rue Notre-Dame-da-Naiareth, 27, et 
dame Anoelte-Joseph LÉVY, veuve de Fran-
çois BOURDIER, actuellement épeuse sépa 
rée quant aux biens du sieur Claude-Augus 
tin DELAUNOIS , marchande de pendules 
pour son compte particulier, demeurant â 
Paris, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 27, sous 
la raison Eugène BRADEL et Comp , ayant 
eu pour objet seulement le commerce de la 
commission en marchandises, et dont le siè-
ge était établi rue Notre-Dame-de-Nazareth 
27, a cessé et demeure définitivement dis-
soute 4 compter du 10 mars 1844. 

M. Michel-Alexandre NEUVILLE , rentier, 
demeurant 4 Paris, rue Damiette, 4, est 
chargé, par procuration, en date 4 Paris, du 
6 avril 1844, enregistrée le même jour, par 
l everdier, qui a reçu 2 fr. 20 cent., de la li-
quidation, et de faire le dépôt du présent 
extrait au greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine. 

Pour extrait conforme : 
NBUVILLI . (2004) 

3* lot, 
4« lot, 
5» lot, 
»« lot. 

1,000 fr. 
550 

4,00* 
4,O0« 
5,50* 
5,500 

Total, 27,55* 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Valbray, avoué poursuivant, de 

meurant 4 Paris , rue Neuve -Saint-Augus 

'in, 20 ; . ,. , 

ï» A M« Csstaignet, avoué colicitant, de-
meurant 4 Pari», rue d'Hanovre, 21. 

(20*9) 

•«J»!— Etude de M» COMARTIN aîné, avoué 
de première instance, rue des Pyramides, 

8, 4 Paris. 
Vente sur licitation, entre majeur» et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au 

D'un acte passé devant M> Mouchet, notai 
re 4 Paris, soussigné, et son collègue, le ■ 
avril 1844, portant cette mention: Enregis 
tré 4 Paris, 5« bureau, le 5 avril, 1844, folio 
40, recto, case 7, reçu 5 fr.; décime, s* cent 
Signé Morin. 

II appert que : 
M. Déiiré-Farfait LEFÊVRE, mécanicien 

demeurant 4 Paris, qnai Napoléon, ,5; 
Et M. Joseph-Antoine SC1IOULTZ, maître 

d'hôtel, demeurant 4 Paris, rue de la Ville-

l'Evêque, 12; 
Ont établi entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'une invention 
ayant pour objet un frein dit Frein français 
4 transmission, destiné 4 éviter le» accidens 
au moyen de l'enrayage par transmission de 
tous wagons, diligences et autres voitures 
marchant sur les chemins de fer, et 4 faci-
liter les temps d'arrêt, ou pour la cession de 
la jouissance du brevet d'invention que M. 
Lefèvre vient de prendre sous le n» 14726 
pour raisen de ladite découverte. 

La durée de la société a été fixée 4 quinze 
ans, 4 compter du jour de la prise du brevet. 

LaraisonsocialeseraLEFËVRE.SCUOULTZ 

et Comp. _ . 
Le siège de la société sera 4 Pans, dans le 

domicile de M. Lefèvre, quai Napoléon. 1 5 

M. Lefèvre apporte 4 la société sa decou 

1 verte, pour laquelle^il a pris le brevet ci-des-
2 sus, ainsi que tous les perfectionnemens 
qu'il pourra y ajouter par la suite, et son 
industrie. 

La mise de M. Sehoultz a été fixée 4 

ciété". 
Les deux associés auront la signature so-

ciale, qui sera LEFÈVRE, SCHOULTZ et C«. 
Aucune acquisitio» ou vente, aecun enga-

gement quelconque ne pourront avoir lieu 
qu'avec Te concours de» deux associés, dont 
les signatures réunie» obligeront seules la so-

ciété. 
Pour extrait : 

Signé MOUCHET . (Ï013) 

Elude de M« DCRMONT, agréé, rue 
Montmartre. 1 60. 

D'un acte sous seing privé fait quadruple 
Paris, le 6 avril 1844, enregistré 4 Paris, 

le 9 du même moi», folio 3», recte case 9, par 
Leverdier, qui a reçu 5 f. 50 c. 

Entre i« M. Amand-René-Louis-Jean 00-
HIN. négociant demeurant 4 Paris, rue des 
Bourdonnais, n. 11; . 

2« M. Jules-Louis COHIN, négociant, de-
meurant 4 Paris, mêmes rue et numéro; 

3" M. Ferdinand Philippe-Auguste BOC-

QUF.T, négociant, demeurant 4 Lille (Kord): 
4» Et M. Anselme-Henri BOCQUET, négo-

ciant, demeurant 4 Paris, rue Si Martin, 68. 
A été extrait ce qui suit : 
II > a société en nom collectif entre les par-

ties pour l'exploitation du fonds de commerce 
de toiles et fils, situé 4 Paris, rue des Bour-

donnais, n. 11. 
La raison sociale est COIIIN frères, F. et 

. BOCQUET. ,
 ±

 . „ . 
Le siège de la société est situé 4 Pans, 

ruedes-Bourdonnais, n. 11, lieu de l'exploi-

tation. 
La société devra durer cinq ans entiers et 

consécutifs, 4 partir du 1" juillet ,844, pour 
finir au i" juillet 1849. 

La société sera gérée et administrée par 
chacun de M. Cohin frères, et Anselme Boc-
quet. Chacun de ces trois associés aura, en 
conséquencu la signature sociale. 

Peur extrait : 
A. BOCQUET, par procuration de F, 

BOCQUET , A. BOCQUET ; A. COHIN 

ainé, par procuration de Jules Co 
HIN, A COHIN aîné. (2014) 

ties, aux termes d'un acte sous seing privé, 
en date du 29 mai i84t , enregistré et publié, 
pour l'exploitation de l'établi»sement de fa-
brication de porcelaines, situé rue Popin-
ourt, 68, est dissoute depuis le 32 mars 

Suivant acte passé devant M. HUET, no-
ire à Paris, le 10 avril 1844, enregistré. 

.. a été formé par M. Marc BEAUX, négociant, 
demeurant 4 Pari», rue d'Enghien, n. 29, une 
société en npm collectif pour M. BEAUX, et 
en commandite 4 l'égard des souscripteur» en commandite 
de titres , sous 

se du commerce 
pour objet l'achat et la venle par com-
mission , la consignation, l'exportation et 
importation , et l'établissement des dé-

pôts de tous les produits des manufac-
tures françaises et étrangères ; M. BEAUX 
est seul associé autorisé 4 gérer, adminis-
trer, et signer pour la société ; la société a 
commencé le 10 avril 1844, et doit finir le 10 
avril 1864, sous la raisen sociale « BEAUX 
et C" ; » siège 4 Paris ; M. BEAUX apporte 
l'idée première de la création de la société et 
les résultats obtenus par ses soins et démar-
ches pour la mise en activité immédiate des 
opérations que la société a pour objet ; le 
fonds social est de 1,500 ,000 fr.. représenté 
par mille litres au porteur de t,000 fr. cha-
cun, et mille titres de 500 fr. chacun égale-

ment au porteur. 
Pour extrait, 

HUET. 

D'un acte sou» «ignaturcs privées , fait 
double 4 Paris le t» r avril 1844, enregistré 
Paris le 3 avril 1844, folio 56, recto, case 
et 3, par Texier, qui a reçu 5f. soc; 

Il appert que M. FraBçois-GuilUume JARY 
demeurant a Paris rue Coquenard, n. 7; 

Et M. Céleste RÉMONO, demeurant 4 Mont 
martre, rue de la Carrière; 

Ont créé entre eux une société en nom col 
lectif, dont le siég» est rue Capron, n. 35 

aux Batignolles, prè» Paris, pour la fabnea 
don et la vente de l'encre, du cirage anglais, 
du vernis pour chaussures et harnais, des 
briquels et allumettes phosphorique» et chi 
miûu«s, et autres produits de ce genre. 

La raison soeiale est, pour les trois premiè 
res années, qui finiront le 1" avril 1847, Cé 
leste RÉMONO, et pour les autres qui aui-
vront RÉMOND et JARY. . 

Les deux associés ont indistinctement le 
droit de faire les ventes et les achats qui 
doivent avoir lieu au comptant; aucun billet 
ni effet, ni engagement de quelque nature 
que ce soit, ne peut obliger la société 
n'est «igné des deux associés. 

M. Jary apporte 4 la sooiété une somme 

de 2 ,5 *0 fr. 
De son côté, M. Rémond apporte son in-

dustrie, plus une somme de 1,000 fr. 
Lesquelles sommes les deux associés se 

sont obligés de fournir et verser au fur e> 
4 mesure des besoins de la société. 

La durée de la société est fixée 4 dix an 
nées, qui ont commencé le 1" avril 1844. 

(2012) 

la énemlnatien générale 
nça.i 
ayant 

L'Union commerciale, compagnie f ança 
et de l'industrie 

Tribunal de commerce. 

D'un acte sous seing privé fait double 
Paris, le 2 avrti 1844 enregistré. 

Entre M. Jules Charles DE TALMOtIRS, né-
gociant, demeurant 4 Paris, rue Laffitte, 45; 
et M. Adolphe-Joseph IIUREL, négociant, de-
meurant 4 Paris, rue Popincourt, 68; il ap-
pert que la société qui existait entre les par-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites. JtfM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEIRIS, agent d'affaires, rue 
Poissonnière, 46, le 20 avril 4 12 heures 
(N» 4438 du gr.); 

Des sieurs LAURENT et BOTTOLLIER, ap-
préteur de châles, rue St-Etienne, 9 ,4 Bati-
gnolles, et du sieur Laurent personnelle-
ment, le 2* avril 4 1 heure (N* 4437 du 

gr.); 
Du sieur MARFAING, confiseur, rue Vl-

vienne, 49, le 20 avril 4 9 heures (N» 4430 
du gr.); 

Du sieur COLAS, coutelier, rue St-Heno 
ré, iij 2, le 20 avril 4 2 heures (N« 4135 du 

gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

91. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» on endos 
«emens de ce» faillites n'étant pas eonnus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoquéspour le» assemblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GEORGE, commissionnaire en 
marchandises, rue de Berry, 13, au Marais, 
le 20 avril 4 9 heures (H* 4325 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

-If. le juge- commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . U ne sera admis 4 ces assemblée» 
que le» créancier» vérifié» et affirmés eu ad 
mi» parprovision. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLÉVALET, chapelier, rue Beau 
bourg, 51, le 20 avril i 1 heure (N» 4265 
du gr.); 

Du sieur LOËNARD, tailleur, rue des 
Vieilles-Etuves-St-Ilonoré, 4, le ïo avril 4 

heure (N« 4110 du gr.); 

Pour entendre U rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con 
cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion eue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordai proposé par le failli, l 'admettre 

'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
y ndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vin^ 

/ours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM. les créanciers : 

De la société PERNELET et C, composée 
de Pernelet, rue de la Verrerie, 11, et du 
sieur Codet, rue de Bretagne, 48, entre les 
mains de M. Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3, 

syndic de la faillite (N» 440 1 du gr.); 

De sieur EVERAT, tant en son nom person-
nel que comme ancien gérant de l'imprime-
rie Everat et C>, demeurant rue du Mail, 10, 

entre les mains de M. Breuillard, rue de 
Trévise, 6, syndic de la faillite (S0 4307 du 
gr.); 

Du sieur LARRIGAUDlERE, négociant, rue 
St-Lazaro, 9, entre les mains de MM. Ilen-
rionnel, rue Cadet, 13, et Sattler, rue Co-
quenard, 50, syndics de la faillite (N» 4323 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article HZ de la 

loi du 28 mai 1838 ,êlreprocédé à la vérifica-

tion des créances, qd commencera immédia 

iementaprès l'expiration de L* délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composai)! l'union de la 
faillite du sieur BRUNET-MARÉCHAL, md 4 

la toilette, rue des Petites Ecuries, 45, sonl 
invités 4 se rendre, le 20 avril 4 10 h. i |2, 

palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément 4 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur i'excusabilité du faill 
(N« 3910 du gr.). 

mouchy, 81 ans, rue de la Ferme-des-M«-
thurins, 45. — Mme Druget, 79 ans, faob. 
Si-Martin, 107. - Mlle Pigot, 4( ans, rue de 
Berry, 6. - Mlle Neu, 64 ans, rue du cher-
che-Mini ion, — MIL » — -j,_. v , 

ans, passage St-Guillaume, 1. — Mme Cour-
be, 3> ans, rue de l'Echiquier, 42. — M. Au-
ger, 83 ans, rue St-Denis, 353. — M. Hestié, 
52 ans, faub. St-Denis, 62. — M. Madelène, 
32 ans, rue de Crussol, 12. — Mme veuve 
Matel, 84 ans, rue Neuve-St-Martin, 31. — 

Mme Provost, 33 ans, rue Grenétat, 15.— 
M. Crouillbois, 48 ans, rue de Montreuil, 9.— 

M. Paillon 64 ans, rue du Marché-Neuf, 2t. 
— M. Delanoue, 47 ans,rue de Grenelle-St-
Germain, 63. — Mme Réveil, 3» ans, rued» 
Saine, 79. — Mme veuve Esson, 76 ans, rue 
des Boucheries, 11. — Mme veuve Dubois, 
82 ans, rue de l 'Estrapade, 7. 

Appositions de Scellé». 

Avril. 
7 

10 

Après décès. 

M. Koler, menuisier, rue Ste-Anne, 
n. 58. 

Mme veuve Leduc, née Paquy, faub. 
du Roule, 1. 

Mme veuve Leboucq, née llaudebout, 
rue du Petit-Bourbon, 5. 

Mme veuve Clampfel, née Lecomte, 
rue Neuve-des-Mathurins, 37. 

M. Fourquart, rue Montpensier, 3. 

Mme veuve Subard, née d'inville, rue 

de Ilanôvre, 10. 

Mme veuve Dalagrange, place d'An-

goulême-du-Temple, 28. 

Après faillite. 

M. Hanouy, md de vins, rue Louis-le-

Grand, 35, et 4 l'Entrepôt. 

BOURSE DU 15 AVRIL. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 16 AVRIL. 

DIX HEURES : Bardot, bijoutier, vérif. —Bou-
cher (ils, épicier, synd. — Marchand, md 
de vins, conc. 

§é^&r%tions ds Corpa 
et de Biens, 

Le 1* avril ": Demande en séparation de 
biens par Aimée-EIéonore ANQUETIL con-
tre Virgile DOZE, rue de Valois-Palais 
Royal, 2, Boudin avoué. 

Le 10 avril : Demande en séparation de 
biens par Anatalie-Virginie DABOT contre 
Jean-Bapliste-Marie-Xavier ROUX, com-
missionnaire en Eellerie, rue Ménilmon-
tant, 35, 1.oustaunau avoué. 

Béeès et Inhumat-toi»*. 

Du 12 avril 1844. 

M. Fourquart, 77 ans, rue Montpensier, 3. 
— M. Poisson, 44 ans, rue Roquépine, 8. — 
M. Alio, 76 ans, rue de Chaillot, 99. — M 

Wauters, 59 ans, faub. du Roule, 36. — M 

Parvy, 80 ans, rue Rochechouart, 10. 

Du 13 avril. 

Mme la marquise de Béthune, 59 ans, rue 
Castiglione, 3. — M. le marquis de Labour-
donnaie, 58 ans, rue de la Ville-Levêque. 31. 
— Mme llodgson, 50 ans, rue du 29 J'nllet. 
7. — M. Bosquet, 78 ans, rue de Chaillot 
99. - Mme Pinard, 24 ans, rue de la 1er-

me-des-Mathurins, 42, — Mme veuve De 

1"C. pl. ht. pl. bas d«c. 

S 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
-Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

123 — 
123 25 

83 50 
83 50 

102 — 
102 20 

123 — 
123 25 

83 55 
83 55 

102 10 
102 20 

122 85 
122 75 

83 35 
83 35 

102 — 
102 20 

122 86 
122 9e 

13 49 
83 40 

102 — 
102 29 

FRIHKS Fin courant. Fin prochain. ~~tf.c. 

5 010 

3 0|0 

Napl. 

123 20 

83 50 

123 -

83 65 

123 70 
84 -
84 15 

124 — 
83 70 
84 -

d. 1 » 
d. » 50 

d. 1 • 
d. » t* 
d. 1 » 
d. > 50 

REPORTS . l)u compt. à fin de m, 

0[0.. 

3 0)0.. 

Naples i 

D'un mois à l'iutro. 

30 » 
12 1|2 

1|2 0|0 
4 010 
B. du T. 
Banque 3100 — 
RentesdelaV 
Oblig. d» 1410 — 

4 Canaux 1272 50 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ. 
Emprunt 
- 1842.. 
Vers. dr. 
- Oblig. 
— 1843... 
—Gauche 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 285 — 

Oblig.. 
—rescript 
Mulhouse 
Marseille. 
Montpell. 

Seyssel 

Caisse hyp.. '« 2 s * 
-Oblig - " 
caiss.Laffitte 1170 — 

- Dito S'» T. 
C Ganneron 10" i» 

Banq. Havre — 
_ Lille.. - -

Maberly " ~ 
Gr. Combe.. — 

-Oblig - _ 
Zinc v. Mont. — 

825 — 

1230 — 
37? — 

1070 — 

235 — 
973 75 
715 
952 50 

375 -
766 25 

Romain 
D. active 
— difl"... 
— pass.. 
,\nc. diff. 
3 <=|ol841 
5»lo 1831 
_ 1840.. 

— 1842.. 

3'1« 
Banque.-

j - 1841.. 

Piémont 
Portugal.... 

Haïti 
Au triche (L) 
2 112 Holt. 

106 -

7i 11* 

« SI' 
103 — 

1CS -

10J
 3

]_
( 

710 "* 
lll5 — 
1J42 t» 

500 -
39S — 

61 -

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F» . 

Reçu un franc,dix centime*. 

avril 1844. [IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2« arrondissement. 

J 


